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Le mot du maire

Le mot du Maire

Chers administrés,

2018 nous a quittés avec ses sentiments de doutes, de confusions et de peur de l’avenir qui
habitent certains d’entre nous.
Le mouvement des gilets jaunes est passé par là ! Et quelque opinion que l’on ait de ce mou-
vement, la France et ses régions ne seront plus les mêmes.
Nos territoires ruraux se découvrent fracturés, antagonistes, avec nos centres de décision qui
semblent avantager les uns au détriment des autres.

Pour structurer les doléances, le débat public, et revenir au calme, l’état redécouvre les ver-
tus de proximité et de sagesse des élus de terrain. 
Nous avons, je pense, fait ce choix, dans le cadre d'Arvieu 2020, avec notre démarche parti-
cipative, ses réussites et ses échecs, comme dans toute aventure humaine.

Quels que soient les projets mis en place en termes d’équipements et d’infrastructures publi-
ques, les richesses d’un territoire et d’une commune sont avant tout ses habitants et le projet
collectif qu’ils souhaitent mettre en place.

Oui, Arvieu veut rester une commune vivante où il fait bon vivre, en développant et en diver-
sifiant ses activités, en favorisant les démarches de solidarité, et en se dotant d’équipements
qui permettent de mieux vivre ensemble.
Pour répondre à cette ambition, nous avons réalisé, cette année, une série de chantiers dont
certains se poursuivront au premier semestre 2019.
Un événement a symbolisé l’effort de solidarité que nous devons faire en faveur des person-
nes en difficulté : il s’agit de l’inauguration de la Maison de Service au Public (MSAP) dans
les locaux du Cantou pour aider celles et ceux qui ne sont pas à l’aise dans les démarches
administratives sur internet.

Le numérique ne doit pas être l’adversaire de l’humain mais son auxiliaire et le serviteur de
ses projets.  
C’est pourquoi, en partenariat avec la Communauté de Communes Lévézou-Pareloup qui
finance l’intégralité du projet de la ZAN (Zone d’Activité Numérique), la réfection du couvent
et de la grange voisine devrait permettre l’essor d’activités informatiques et numériques
autour de la société arvieunoise Laëtis, et de la cyber-base municipale du Cantou. 
Le futur "Jardin d’Arvieu" en dessinera son animation et son fonctionnement avec la recons-
truction et la mise aux normes de la salle multiculturelle des Tilleuls qui accueillera diverses
activités (théâtre, cinéma, activités musicales et associatives) mais aussi des conférences
d’entreprises et autres avec un équipement numérique adéquat.

Nous avons aussi contribué à réduire la facture énergétique et à protéger l’environnement
avec :
-  la réfection de la toiture de la salle polyvalente Raymond Almès, utilisée par toutes les asso-

ciations et qui est maintenant isolée et couverte de panneaux photovoltaïques, côté sud.
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- la réhabilitation de la "maison Marty" avec la création de 2 appartements T2 et d’une salle
qui sera mise à disposition d’une association.

- l’installation d’une chaudière copeaux bois pour le chauffage en réseau de tous les bâti-
ments de l’espace du "Jardin d’ Arvieu" (Église, salle des Tilleuls, couvent, Cantou, grange
"Salis") et l’isolation performante de tous ces bâtiments.

En parallèle, nous avons poursuivi notre démarche d’attractivité pour garder les Arvieunois
sur notre commune, et attirer touristes et nouveaux arrivants.
La création du lotissement de Saint Matin des Faux avec la commune de Salles-Curan (tra-
vaux à réaliser en 2019), l’aménagement du parking de la plage, l'activité des associations et
bien d'autres initiatives participent à cette démarche qui a sans doute contribué à stabiliser
la baisse démographique de la commune telle que montrée par le dernier recensement. 

Associé au Conseil municipal, le Conseil villageois continue à réfléchir sur plusieurs autres
sujets (animation de la salle des Tilleuls, journée Eco-idées, base nautique, Festival de Salsa,
etc…).
Merci à tous ceux qui s’impliquent dans la vie de nos villages : je pense notamment aux
actions collectives des habitants de Caplongue et à toutes leurs initiatives en matière cultu-
relle et sociale. Ils sont un exemple qui conforte et valorise le rôle social de la collectivité et
notre politique d’accueil.

Tous ces projets pour être menés à bien ont besoin de soutien et d’un accompagnement, qu’il
soit financier, matériel ou moral.

Merci donc à tous nos différents financeurs qui, sous différentes formes, nous ont soutenus et
aidés (Europe, État, Région, Département, institutions et Associations).

Merci aussi et surtout à nos collègues élus de la Communauté de communes et à Jean-Pierre
Drulhe, son président, pour leur soutien sans faille, dans la réalisation et la concrétisation de
toutes nos initiatives, notamment pour la Zone d'Activité Numérique (ZAN), un projet conçu
et réalisé pour le territoire sur notre commune. 

Merci à tous les agents municipaux pour leur travail et leur implication : on l’oublie hélas
bien souvent, mais eux aussi contribuent activement à l'entretien et au fonctionnement de nos
équipements. 

Merci enfin à tous les collègues élus pour leur persévérance et leur engagement pour le bien
commun.

Pour terminer, je forme le souhait que tous nos commerces de première nécessité de la com-
mune prospèrent sereinement grâce au soutien de chacun d’entre nous. La reprise de la bou-
cherie communale symbolise notre obstination et notre souhait de réussite pour tous. 

2019 sera donc une année qui devra faire la synthèse de l’économie, de la politique, de la géo-
graphie des territoires, du vivre ensemble. Le numérique jouera encore une fois un rôle de
premier plan.
Puisse-t-il contribuer à notre prospérité.

Associé au Conseil municipal, je vous souhaite à toutes et à tous, une très bonne et paisible
année 2019.

Gilles Bounhol
Maire
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Le conseil municipal

Associatif – Sport - Loisirs – Sentiers 
Responsable : Joël SERIN 
Membres de cette commission :
Vincent BENOIT – Hélène BOUNHOL – Gilles BOUN-
HOL – Cécile COSTES-MARTY
Sentiers : Charles FIRTION – Guy LACAN – Laurent
WILFRID
Commission Agriculture – Chemins ruraux –
Biens de section
Responsable : Joël BARTHES
Membres de cette commission :
Jean-Michel ALBOUY – Vincent BENOIT – Pierre
BLANCHYS – Guy LACAN – Laurent WILFRID
Commission Affaires Sociales - Centre
Communal d'Action Sociale (CCAS)
Composition du CCAS :
Membres non élus : Florence ARNAL – Élizabeth
BONNAFOUS – Roger CASTELBOU – Jeanine TER-
RAL – Jeanne VALAYE – Laurence VERGNES 
Membres élus : Gilles BOUNHOL (président) – Hélène
BOUNHOL (responsable) – J. Michel ALBOUY – Pierre
BLANCHYS – Charles FIRTION – Cathy SOULIE
Commission Communication, Culture et
Nouvelles Technologies, Cantou et personnel
du Cantou
Responsable : Charles FIRTION 
Membres de cette commission :
Vincent BENOIT – Claudine BRU – Cécile COSTES –
MARTY – Monique PUECHGUIRAL – Joël SERIN –
Cathy SOULIE

Commission Création d'Activités - Artisanat -
Développement Économique - Habitat et
Attractivité
Responsable : Vincent BENOIT
Membres de cette commission :
Jean-Michel ALBOUY – Joël BARTHES – Gilles
BOUNHOL – Charles FIRTION – Guy LACAN – Joël
SERIN
Commission école (délégués Conseil d’École)
Transports scolaires - Personnel de l’école      
Responsable : Cécile COSTES-MARTY (déléguée)
Membres de cette commission :
Monique PUECHGUIRAL (déléguée) – Jean-Michel
ALBOUY – Claudine BRU
Commission Finances
Responsable : Gilles BOUNHOL
Membres de cette commission :
Joël BARTHES – Pierre BLANCHYS – Hélène BOUN-
HOL – Claudine BRU – Guy LACAN – Joël SERIN –
Laurent WILFRID
Commission Personnel Communal - Travaux    
Responsable : Gilles BOUNHOL
Membres de cette commission :  
Robert Clot – Guy Lacan
Commission Urbanisme – Assainissement
Responsable : Joël SERIN 
Membres de cette commission :
Jean-Michel ALBOUY – Pierre BLANCHYS – Gilles
BOUNHOL – Guy LACAN – Laurent WILFRID

BOUNHOL Gilles Maire Rue des Genêts 12120 ARVIEU 06 87 40 54 97 bounhol.gilles@wanadoo.fr
ALBOUY Jean-Michel 1er adjoint Dournets - 12120 ARVIEU 06 85 18 82 30 albouy12@gmail.com
CLOT Robert 2° adjoint Aurifeuille - 12120 ARVIEU 06 86 10 99 69 ludo.clot@orange.fr
FIRTION Charles 3° adjoint Chemin du Moulin-Bas - 12120 ARVIEU 06 70 20 56 41 charles.firtion@gmail.com
LACAN Guy 4° adjoint Cayras - 12120 ARVIEU 06 76 32 05 78 g.lacan@wanadoo.fr
BARTHES Joël Cayras - 12120 ARVIEU 06 76 21 96 66 barthes.j@orange.fr
BENOIT Vincent Avenue de la Poste 12120 ARVIEU 05 65 46 78 34 vincent.benoit@laetis.fr
BLANCHYS Pierre Puechgrimal Bas  12120 ARVIEU 06 48 15 84 42 pierre.blanchys@orange.fr
BOUNHOL Hélène Girman - 12120 ARVIEU 06 76 26 18 91 helene.bounhol@orange.fr
BRU Claudine Ginestous - 12120 ARVIEU 06 89 63 01 97 gilbert.bru@orange.fr
COSTES-MARTY Cécile Puech de Clauzelles 12120 ARVIEU 06 33 17 37 68 loulou.cilou@orange.fr
PUECHGUIRAL Monique Espinouzet - 12120 ARVIEU 06 42 01 59 54 puechguiralmonique@gmail.com
SERIN Joël Le Pont de Cayras  12120 ARVIEU 06 86 37 02 94 jch.serin@yahoo.fr
SOULIE Catherine Fouletiès - 12120 ARVIEU 05 65 46 00 32 kafi12@hotmail.fr
WILFRID Laurent Dours - 12120 ARVIEU 06 85 32 22 73 lauwilfrid@orange.fr

1 - Composition

2 – Les commissions du Conseil Municipal
Le Conseil municipal est organisé en commissions dont la liste est rappelée ci-dessous.

Pour certains sujets particuliers, des groupes de travail temporaires sont constitués.
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Le personnel communal

Service Administratif

FABIE Maryse
Adjoint Administratif Principal 
de 1° classe – Temps partiel (80%)

GRANSAGNE Laurence
Adjoint Administratif Principal 
de 1° classe - Temps complet 

TRÉMOLIÈRES Ingrid
Adjoint Administratif de 2ème classe.
Temps non complet de 28 heures par semaine (h/s)
dont 10 h/s en mairie qui compensent la réduction
d'horaire de Maryse FABIE qui a souhaité travail-
ler à temps partiel.

Service Technique

CHAUZY Guy
Adjoint Technique de 2ème classe. Temps com-
plet. CDD du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019.
En remplacement de Joël CASTELBOU, en dispo-
nibilité pour convenance personnelle depuis le 1er
juillet 2011.

FICKINGER Sébastien
Adjoint Technique de 2ème classe
Temps complet

GALIA Christian  
Adjoint Technique de 2ème classe
Temps non complet (22h/s) 

Service Culturel « Le Cantou »

CAZOTTES Manon
Adjoint du Patrimoine de 2ème classe
Temps partiel (80%)

TERRIS Sophie 
Assistant de Conservation du Patrimoine et des
Bibliothèques Principal de 2° classe.
Temps complet jusqu’au 31 juillet 2018. 
À cette date, Sophie TERRIS a souhaité se mettre
en disponibilité. 

CELLIER Marie
Assistant de conservation du patrimoine principal
de 2ème classe contractuel – Temps complet,
en remplacement de Sophie TERRIS, en disponi-
bilité depuis le 1er août 2018.

TRÉMOLIÈRES Ingrid
Adjoint Administratif de 2ème classe, 
13 h/s à la MSAP

VAYSSETTES Aline
Effectue au total un temps non complet de 28h/s
dont 4h30 par semaine en ateliers pour enfants au
Cantou

BOUTONNET Audrey
5 h/s à la cyber-base pour compenser partiellement
la réduction d'horaire à 80% de Manon Cazottes.

Service Scolaire

BOUTONNET Audrey
Agent Spécialisé Principal de 2ème classe des
Écoles Maternelles – Temps non complet de 30h/s
total 

PALOT Isabelle
Adjoint Technique de 2ème classe, en CDD –
Temps non complet (17h30/s)

Travaux d'entretien - cantine de l’école

VAYSSETTES Aline
Adjoint Technique de 2ème classe : 16h/s

Agence Postale Communale

TRÉMOLIÈRES Ingrid
Adjoint Administratif de 2ème classe : 5h/s

VAYSSETTES Aline
Adjoint Technique de 2ème classe : 7h30 par
semaine.
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Etat-civil

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

Clément JOULIÉ Clauzellou né le 17 janvier
Kenzo HERBAS Arvieu né le 19 janvier
Inès DURAND Saint Martin des Faux née le 24 mars
Robin LABIT Mas-Vayssettes né le 14 juin
Ylann OZENNE VRARD Arvieu né le 23 juillet
Émile TERRAL NAVARRO Grélac né le 12 août

Jean-François RUSSO et Élodie BIMES 5 mai
Julien LABIT et Marion BONNEFOUS 21 juillet
Arnaud BOUNHOL et Eugénie BOULOUYS 21 juillet
Guillaume JEANJEAN et Vanessa GUSTIEZ 11 août
Jean-François VINCENT et Vinciane FLOCHLAY 11 août
Nicolas SALEIL et Élodie CHARDENOUX 20 août
James BIMES et Sarah ROSEINSTEIN 15 septembre

Décès enregistrés sur nos registres d'Etat-civil

Albert FABIÉ-GAYRAUD, décédé à Trébas (81) le 17 janvier 86 ans
Agnès GINTRAND, veuve LACAN, décédée à Saint-Affrique le 1er février 91 ans  
René SARRET, décédé à Rodez le 12 février 89 ans
Pierrette VIALA, veuve BONNEFOUS, décédée à Rodez le 18 février 83 ans
Roger GIRARD, décédé à Arvieu le 15 avril 85 ans
Micheline SALVAGNAC, décédée à Olemps le 4 mai 84 ans
Hervé FABRE, décédé aux Rials le 18 mai 56 ans
Basile BLANCHYS, décédé à Calmont le 24 mai 90 ans
Guy FERRER, décédé à Arvieu le 24 juin 65 ans
Georges ASTRUC, décédé à Arvieu le 24 juin 65 ans
Maurice FERRIEU, décédé à Olemps le 22 juillet 85 ans
Frank DA SILVA MONTERO, décédé à Rodez le 6 octobre 53 ans
Émilien MALRIC, décédé à la Brauge le 14 novembre 88 ans

Décès hors commune, inhumés sur la commune

Marie GIRARD, veuve DEJEAN, décédée à Gramond le 31 janvier 87 ans
Adrien NÉGRIER, décédé à Rodez le 22 avril  82 ans
André ARNAL, décédé à Calmont le 25 avril 86 ans
Sylvie FRAYSSIGNES, épouse BETTI, décédée à Toulouse le 27 juin 57 ans
Christian BLANQUET, décédé à Rodez le 27 juin 83 ans
Eliette BOUTONNET, veuve VIALARET, 

décédée à Pont de Salars le 24 juillet 98 ans
Guy DONADILLE, décédé à Rodez le 26 septembre 66 ans
Aline GRANIER, veuve GAYRAUD, décédée à Rodez le 24 novembre 94 ans

Etat-civil 2018
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n  Les tables décennales indiquent pour 1918 : 26 naissances, 4 mariages, 44 décès

n Vous trouverez au chapitre "Autres informations" quelques lignes sur la cérémonie du 11 novembre 2018
ainsi qu'un bilan de la guerre et de ses conséquences pour la commune d'Arvieu

n 100 ans après l'armistice de la grande guerre, souvenons-nous de nos combattants morts en 1918, au com-
bat ou à la suite de leurs blessures, et dont les noms sont inscrits au monument aux morts

BRU Marius, Galinières Né le 20 mars 1880,  marié, deux enfants. 
Décédé le 9 avril 1918 au Bois de l’arrière-cour, 
commune de Mailly-Raineval, Somme

CRANSAC Édouard Né le 16 juin 1890 à Arvieu, cultivateur, célibataire.
Décédé à l'âge de 28 ans le 4 mai 1918 à Locres, Belgique

CAVALIER Clair Né le 1er juin 1897 à la Pendarie, Arvieu.
Décédé à 21 ans à l'hôpital de Clermont, Oise 

SALVAGNAC Joseph Né le 25 août 1892 à La Calmette, célibataire.
Décédé à 26 ans le 1er juin 1918 devant Troènes, Aisne

RIVIERE Henri Né le 11 septembre 1875 à Arvieu, marié.
Décédé à 37 ans le 12 juin 1918 à Belloy, Oise

VEYRAC Elie Né le 25 novembre 1889 à Routaboul, employé des Contributions indirectes.
Décédé à  27 ans le  23 juin 1918 à Routaboul des suites de ses blessures

Etat-civil 1918
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ANGLES Antoine Né le 16 juillet 1887 au Puechgrimal, cultivateur, célibataire.
Décédé à 31 ans le 20 juin 1918 dans l’ambulance à Louvois. 
Inhumé au cimetière militaire de Louvois

DELFAU Alphonse Né à Clauzelles,  voiturier, marié,  un enfant. 
Décédé à 29 ans le 6 juillet 1918 dans l’établissement de Font d’Aurelle à Montpellier

CABRIT Henri Né le 27 avril 1884 à Arvieu, marié, un enfant.
Décédé à 34 ans le 22 juillet 1918 à Bois Leroy, Marne. 
Sépulture à Chatillon sur Marne, Marne

REYNES Germain Né le 26 septembre1887 à Caplongue, forgeron, célibataire. 
Décédé à 31 ans le 16 août 1918 à Erches, Somme

CAMBOULIVES Joseph Né le 22 décembre 1897 à Sérieux. 
Décédé à 21 ans le 23 août 1918 à Crécy-au-Mont, Aisne

REYNES Jean-Baptiste Né le 17 juin 1898 à Dours, célibataire. 
Décédé à 20 ans le 28 septembre 1918 à l’hôpital mixte 32 bis de Rosendaël, Nord

CAMBOULIVES Victor Né le 5 décembre 1896 au Puechgrimal, célibataire. 
Tué à 22 ans le 29 septembre 1918 au combat de Tahure, Marne

CAMBOULIVES Joseph Né le 30 décembre 1898 au Puechgrimal, célibataire. 
Décédé à 20 ans le 14 octobre 1918 à l'hôpital de Bussy-le-Château, Marne

CANAC René Né  le 20 juin 1891 à Espinous, célibataire, ingénieur agronome. 
Décédé à 27 ans le 4 novembre 1918 à l’ambulance à Vertus, Marne

DURAND Louis Né le 11 août 1896 à Caplongue. 
Décédé à 24 ans en captivité au camp de Münster en Allemagne 

AUGUSTE Henri Né le 8 juin 1896 à Dournetz, célibataire. 
dit Camboulives Décédé à 24 ans le 9 décembre 1918 à l’hôpital mixte de Lons-le-Saunier, Jura

POUJOL Désiré Né le 17 mars 1886 à Salles-Curan, cultivateur, marié, un enfant. 
Décédé à 34 ans le 19 décembre 1918 à l’ambulance 3/20 
à Montigny-lès-Metz, Moselle

Deux soldats dont les noms figurent au monument aux morts sont décédés en 1919 des suites de leurs blessures :

TERRAL Sylvain Né le 1er juin 1875 à Girman. 
Décédé le 7 avril 1919 à Girman des suites de ses blessures

COSTE Justin Né à Nant le 25 janvier 1898. 
Décédé là 21 ans le 20 septembre 1919 à l’hôpital de Pont -à-Mousson, 
Meurthe et Moselle

Etat-civil 1918
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1 - Le Budget principal 2018

Taux votés Produit prévu des  Nature de l'impôt en 2018 impôts locaux en 2018 (1)

Taxe Habitation 5,58 % 68 466,60 €
Taxe Foncière sur Bâti 10,07 % 113 488,90 €
Taxe Foncière sur non Bâti 78,90 % 67 696,20 €

70,68 % 29,32 %
1 - 1 - Les prévisions budgétaires 2018

Il s'agit du budget prévisionnel voté le 4 avril 2018.

Recettes / dépenses de fonctionnement :   
827 709, 27 €

Recettes / dépenses d'investissement :  
1 994 610,45 € Total : 2 822 319,72 €

Principales caractéristiques du budget prévisionnel (BP) 2018 :

- dotations de l’État et autres collectivités : 263 169 € en 2018 contre 270 455 € en 2017

- taxes foncières et d’habitation escomptées, après une augmentation de 5% de la part communale :
249 652 € contre 234 318 € en 2017.

- en raison des travaux programmés, les dépenses réelles d’équipement (gros travaux, achats) ressortent à
1 653 268 €, se composant de 1 368 408 € de restes à réaliser de l’exercice précédent et de 284 860 € de
propositions nouvelles. 

Rappelons que parmi ces gros travaux sont inscrits notamment : la salle culturelle des Tilleuls, la chaufferie
bois, la participation à la réfection de la maison Marty, la toiture de la salle R Almès.

-  l'excédent de fonctionnement prévu (recettes de fonctionnement supérieures aux dépenses) est de 86 824 €
virés à la section d’Investissement pour couvrir le capital des emprunts.  

Contributions
directes 2018

(1) La somme globale figurant sur chacun de vos avis d'imposition (taxe d'habitation, foncier bâti et non bâti)
n'est pas celle encaissée par votre commune. Seule celle inscrite dans la première colonne lui revient. 

Les produits des autres colonnes sont encaissés : 

- pour la taxe d'habitation : par la Communauté de Communes Lévézou / Pareloup, 

- pour le foncier bâti et non bâti : par le Département (sans oublier la colonne "taxe ordures ménagères" qui
s'ajoute).
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DEPENSES en € TTC

Charges à caractère général 213 920,00 
(eau, électricité, tél., 
carburants, combustibles, 
assurances, fournitures…)

Charges de personnel 355 960,00
(rémunérations et charges)

Autres charges de gestion 131 567,00
courante (indemnités, 
contingents, subventions…)

Charges financières 13 412,00
(intérêts des emprunts)

Charges exceptionnelles 1 440,00
Atténuation de produits 
(autres subventions)

Dépenses imprévues 3 000,00

Dotations aux provisions 10 000,00

Dotation aux amortissements 11 586,06

Virement à la section 86 824,21
d’investissement

DEPENSES en € TTC

Travaux et équipements, dont : 1 653 268,19
- Reste à réaliser 2017 1 368 408,03
- Apport nouveaux crédits 284 860.16
Remboursement du capital 105 155,00
des emprunts
Opérations d’ordre entre sections 12 464, 63
Opérations patrimoniales 36 950,00
(travaux d’Éclairage Public 
intégrés au patrimoine)
Solde négatif de 2017 186 772,63
reporté sur le budget 2018

RECETTES en € TTC

Produits des services (redevances, patus, 71 028,00
régies, autres remboursements,…) 
et produits exceptionnels
Participations sur Charges de Personnel 87 984,00
Détail :
- Communauté de Communes 32 000,00

Lévézou-Pareloup, pour le 
Service Commun du Cantou

- État et partenaires divers, pour la MSAP 27 400,00
- Office de Tourisme, pour le 4 000,00

personnel mis à disposition pour 
le Bureau d'Information Touristique

- La Poste, pour l’Agence Postale 13 728,00
- Travaux effectués par nos agents 10 856,00

et imputés à certains budgets annexes
Indemnités Journalières 6 200.00
(congés maternité, arrêts maladie)
Impôts et taxes (taxes foncières et 334 289,00
d’habitation, attribution de 
compensations, taxes diverses)
Dotations et participations 270 169,00
de l’État et autres collectivités
Autres produits de gestion courante 29 000,00
(loyers, location des salles…)
Produits exceptionnels 29 039,27

RECETTES en € TTC

Virement de la section de 86 824,21
fonctionnement (épargne brute)
Subventions d’investissement 930 887,00
(État, Région, Dépt, Groupement 
de communes)
Emprunts 531 781,20
Opérations patrimoniales 36 950,00
(travaux d’Éclairage Public 
intégrés au patrimoine)
Dotations - Fonds divers 81 707, 23
(FCTVA, taxe aménagement)
Excédent de fonctionnement de 2017 191 357,13
reporté sur le budget 2018
Reversement au budget Principal 122 517,62
du Budget Annexe Photovoltaïque
créé en 2018 
Opérations d’ordre entre sections 11 586,06 
Dépôts et cautionnements 1000,00

Fonctionnement : 827 709,27 € TTC   

Investissement : 1 994 610,45 € TTC   
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1 – 2 - Les principaux programmes d’investissement du budget principal 2018

Programmes dont les travaux et le paiement sont achevés

Les programmes
(détaillés pages suivantes)

Dépenses
payées en
2018 en €
TTC (1)

Programmes à terminaison : 
prévisions ou bilan final en € TTC

Subv. reçues
ou attendues

Rembours.
TVA

attendu (2)

Coût total 
prévisionnel
ou final (3)

Reste à
charge de la
commune

Réfection toiture salle 246 364,20 141 785,00 41 994,14 255 999,42 72 220,28
R. Almès             
(hors photovoltaïque)

Reconstruction de 700 796,87 578 744,00 155 039,84 945 134,00 211 350,16
la salle des Tilleuls

Chaufferie bois 298 983,33 196 473,00 59 517,19 362 821,00 106 830,81

Aménagement "maison 71 127,58 15 747,84 96 000,00 80 252,16
Marty" (en partenariat 
avec la Sté Polygone)

Lotissement de St Martin 0,00 9 463,96 57 693,00 48 229,04
des Faux (participation 
à l'achat du terrain)

Étude de diagnostic 5 760,00 2 400,00 944,87 5 760,00 2 415,13
du bâtiment Base nautique

Monte-personne salle R.Almès 0,00 17 760,00 4 370,02 26 640,00 4 509,98

Achat de matériels 11 516,54 1 889,17 11 516,54 9 627,37
et outillages divers

Achat de matériel Zéro Phyto 6 394,77 3 730,28 1 049,00 6 394,77 1 615,49

Travaux divers sur voirie 18 85,27 3 032,32 18 485,27 14 452,95

(1) ce chiffre n'intègre pas les dépenses qui ont pu être payées les années précédentes
(2) à travers le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), la commune récupère

16,404 % du montant TTC des investissements deux années après leur paiement.
(3) Coût total prévisionnel ou final = Subv. reçues ou attendues + Rembours. TVA attendu + Reste à charge

de la commune

Les programmes ci-dessus sont détaillés dans les pages suivantes

Nota : le chantier de rénovation de l'ancien couvent et de la "grange Salis" (ZAN) ne figure pas dans ce
tableau puisqu'il est financé par la Communauté de communes.



Réfection de la toiture 
de la salle R. Almès  

Il s’agissait d’importants travaux
qui ont nécessité des études
approfondies afin de s’assurer de
la solidité de la charpente,
laquelle a fait l’objet de renfor-
cements ponctuels.
Le groupement d’entreprises
locales Couvreurs du Lévézou /
Barthez, malgré un temps exé-
crable, a terminé le chantier fin
mai avant que la Sté Eiffage
n’installe les panneaux photo-
voltaïques et ne procède au rac-
cordement au réseau le 23 août.
Outre le fait de produire de
l’énergie dite "verte" revendue à
Enedis, cette opération a permis
de rénover une toiture datant des
années 1982/83, contenant de
l’amiante, et aussi d'améliorer
significativement l'isolation de
la salle.

Reconstruction 
de la salle culturelle 
des Tilleuls

La démolition de l'ancienne salle
construite en 1957 est intervenue

en octobre 2017. En avril, les
fondations étaient réalisées pour
recevoir, dès le mois de mai, la
structure métallique, la couver-
ture puis le bardage (juin / juil-
let). En juin c'était aussi la pose
des menuiseries extérieures alors
que les menuiseries intérieures,
puis les gradins, étaient posés en
août et septembre.
Depuis l'été, les travaux inté-
rieurs ont été menés à bon train
afin de livrer la salle dans les

délais : cloisons, peinture, revê-
tement de sol, traitement acous-
tique du plafond et des parois,
pose des équipements scénogra-
phiques, de son et de lumière,
pose des fauteuils...
Signalons la mise en place d'une
boucle d'induction magnétique
qui permet aux personnes malen-
tendantes munies d'un appareil
auditif de ne pas être gênées par
les bruits ambiants.
Après une grosse année de tra-
vaux, le chantier a été réalisé
dans le temps imparti par les
entreprises qui se sont succédées
ou ont parfois travaillé simulta-
nément. 
Il appartient maintenant aux
futurs utilisateurs de juger sur
pièce. D’une capacité de 114
places de fauteuil (et un certain
nombre d'autres places assises si
nécessaire), la nouvelle salle dis-
pose des équipements pour
accueillir diverses activités cul-
turelles (cinéma, théâtre, repré-
sentations diverses,…), mais
aussi des séminaires, stages,
assemblées générales... 
Bien sûr, les associations locales
y trouveront toute leur place. 
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1-3 - Détail des programmes 2018



Création d'une 
chaufferie bois             

L'existence d'un réseau de cha-
leur alimentant l'église, le pres-
bytère, le couvent, le Cantou et la
grange "Salis" était un atout

déterminant pour l'installation
d'une chaufferie centrale au bois
bien plus économique, permet-
tant un approvisionnement local,
non soumis aux fluctuations du
cours du pétrole, et moins pol-
luante. D'ailleurs, l'opération est
subventionnée par l’Agence De
l’Environnement et de la
Maîtrise de l’Energie (ADEME). 
L'ancienne chaudière au fuel est
cependant conservée pour assu-
rer un fonctionnement satisfai-
sant en période de pointe ou en
cas d'indisponibilité de la chau-
dière à bois.
L'installation a nécessité la mise
en place, dès le mois d'avril, d'un
silo à plaquettes enterré face au
local de la chaufferie et recouvert
d'une trappe à ouverture com-
mandée. Deux vis sans fin ache-
minent les plaquettes à la chau-
dière. Bien sûr, d'importants tra-
vaux d'installation, de pose de
tuyaux et de plomberie ont été
nécessaires et ont été réalisés par
l'entreprise Salis en coopération
avec Thermatic SA qui ont aussi

mis en place le système de souf-
flerie indépendant destiné à
chauffer la salle des Tilleuls et
l'église.
Dès les premiers froids, la chau-
dière fuel a pu être remise en ser-
vice.

Une consultation a permis de
sélectionner un fournisseur local
de plaquettes. Le 5 décembre il a
effectué une première livraison
de 32 m3, soit environ 8 tonnes.
Le lendemain ont eu lieu les
essais mettant en œuvre un sys-
tème sophistiqué de contrôle et
de régulation, puis la nouvelle
chaufferie est entrée en phase
opérationnelle. 

Aménagement de 
2 logements et de la 
salle du rez-de-chaussée
de la "maison Marty" 

Des logements disponibles et en
état nous sont parfois demandés
et nous ne sommes pas en mesure
d'y répondre favorablement.
C'est la raison pour laquelle il a
été décidé d'aménager la maison
municipale dite "maison Marty"
située rue des Cordonniers et d'y
faire réaliser 2 appartements type
T2 de 47 et 48 m2. 
La société Polygone a assuré la
maîtrise de l'ensemble du projet,
prenant en charge le coût des tra-
vaux relatif aux appartements
dont elle assurera la gestion et
percevra les loyers. De son côté,
la commune finance la réfection
de la toiture et l'aménagement de
l'ancienne salle de café au rez-
de-chaussée dont elle continuera
à disposer et qui devrait être
occupée, en particulier, par l'as-
sociation "la Céorette". 
Les entreprises arvieunoises
Crouzet (menuiserie) et F.
Guibbal (plâtrerie, cloisons
sèches), Salis (électricité) et
Jeanjean (ferronnerie) ont parti-
cipé au chantier qui s'est terminé
début janvier 2019. Les loge-
ments ont été loués et doivent
être occupés mi-janvier.
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Lotissement dit 
de « L’entente » 
à St Martin des Faux

Retardé par une étude relative à
l’écoulement des eaux et par
l’obligation d’attendre que le
Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de Salles-Curan
soit finalisé, ce dossier va pou-
voir entrer dans une phase active
avec le concours du géomètre qui
a travaillé à son élaboration. Un
groupe d'élus d’Arvieu et de
Salles-Curan aura en charge le
suivi de cet équipement placé
sous la maîtrise d’ouvrage de la
commune de Salles-Curan.
D’ores et déjà, les futurs acqué-
reurs peuvent se faire connaître
auprès de l’une ou l’autre com-
mune.

Base nautique –
diagnostic des 
bâtiments

Avant de décider d’une future
utilisation, la Communauté de
communes Lévézou-Pareloup a
souhaité que la commune
d’Arvieu fasse réaliser par un
cabinet spécialisé une "Étude de
diagnostic" afin de connaître
l’état actuel des bâtiments, les
axes possibles d’utilisation et les
travaux nécessaires à une remise
à niveau.
Ce document (disponible en mai-
rie) et présenté au Conseil com-
munautaire, indique que si la

majeure partie du bâtiment est
"sauvable", le secteur couchage
ne répond plus aux normes
actuelles et serait à démolir.
L’investissement dépassant les
capacités financières de la com-
mune, cette dernière s’interroge
quant au devenir de ce site, soit
avec une implication de la
Communauté de communes ou
en lançant un appel à projet ou en
recherchant toute autre solu-
tion…

Monte-personne 
salle R.Almès

L'accès à la salle de réunion du
1er étage est difficile pour certai-
nes personnes. Aussi, dans le
cadre des travaux d'accessibilité
que réalise chaque année la com-
mune, une étude a été lancée, un
budget  provisionné pour 2018,
puis les aides et subventions
demandées ont été obtenues. Les
travaux pourront être réalisés au
1er semestre 2019.

Achat de matériel 
et outillages divers 

Principales dépenses en € TTC :
- les divers photocopieurs, en fin

de course, ont dû être rempla-
cés : à la mairie par un équipe-
ment    d'occasion, au Cantou
par un neuf et à l'école par un
d'occasion (mis à disposition
gratuitement) pour un montant
total de 6876 €.

- les équipements téléphoniques
de la mairie ont dû être rempla-
cés (2184 €) permettant ensuite
une réduction des factures télé-
phoniques.

- signalétique pour la MSAP
(832,80 €)

- remplacement du chauffe-eau
de la salle des fêtes de St
Martin des Faux (619 €)

- équipements de décoration de
Noël (430,82 €)

- achat de trottinettes pour l'école
(384,80 €)

Achat de matériel 
Zéro Phyto

Un budget a été prévu en 2018
pour l'achat de matériels d'entre-
tien des espaces publics bénéfi-
ciant d'un accompagnement de
l'État s'ils s'inscrivent dans le
cadre des normes "zéro phyto".
C'est ainsi qu'a été achetée une
balayeuse d'occasion (aux enchè-
res, à un prix particulièrement
intéressant) et un appareil pour
brûler les "mauvaises herbes".
Malgré ces équipements, et
comme dans toutes les commu-
nes, il faudra accepter progressi-
vement la présence de végétation
"spontanée" et moins maîtrisée
au sein de l'espace public.

Travaux divers sur voirie  

Divers drains sur la voirie des
Cazals et de Dours et goudron-
nage devant le presbytère.



La vie communale

16

1 – 4 – Les subventions versées aux associations en 2018 (en €)

Les associations de la commune subven-
tionnées et celles d’intérêt collectif, à but
non lucratif, bénéficient d’un accès gra-
tuit aux salles communales (hormis les
frais de chauffage) pour toutes leurs
manifestations publiques.

Subventions aux 
associations communales

Familles Rurales d’Arvieu 400,00

FNACA 200,00

Arvieu Art de vivre 1 000,00

Arvieunoise 950,00
(festival folklorique)

Cyber cantou Club Bidouille 400,00

Les AJT 200,00

Subventions aux associations extérieures ou
intercommunales (en €)

ACAD : projet d'amenée d'eau potable 
à Gouana, Mali 1 000,00

ACAD : subv. reçue de l'Agence de l'Eau 
et reversée à l'ACAD pour le même projet 60 200,00

ADMR du Lévezou (portage des repas) 500,00

Antenne Solidarité Lévézou 700,00

Pareloup Céor Football Club 800,00

Pareloup-Céor Section Jeunes 112,00

Lévézou-Ségala- Aveyron XV 900,00

Club de peinture du Céor 100,00

Collège J Amans 180,00

Prévention Routière 100,00

Société de Pêche du Lévézou 450,00

Bourse d’apprentissage (Chambre des Métiers) 100,00

Réseau de santé de proximité Lévézou 100,00

Réseau de santé de proximité Céor 100,00

Commune de Salmiech 500,00
pour le Centre de loisirs

1 – 5 - Les contributions versées aux collectivités (en €)

COTISATIONS MUNICIPALES 1 414,73
Assoc. Nationale des Élus de la Montagne, Assoc. Communes Touristiques, 
Assoc. Départementale des Maires, APAMA, Centre de Gestion,
Aveyron Ingénierie, Cercle généalogique 

ADMR DU LEVEZOU – Participation au Portage des Repas 2 131,88

SIVU CENTRE DE SECOURS de CASSAGNES 39,70

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 15 616,67

SIEDA – Entretien Éclairage public 4 123,42

FODSA (Fédération des Organismes de Défense Sanitaire de l’Aveyron) 2 142,00

Région Occitanie – Transports scolaires 12 729,20

Soutien aux communes sinistrées de l'Aude 500,00
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Budget annexe Garage 

u Le bilan 2018, en HT

• En fonctionnement 
- la taxe foncière : 888,34 €
- le remboursement des intérêts

d’emprunt : 303,95 €
- reversement d'un excédent 

au Budget Principal : 5 000 €

M. Thierry Vigroux, gérant du garage, verse un
loyer mensuel de 563,69 € HT.

• En investissement
- remboursement du capital d’emprunt, 

pour un montant de 3 716,79 €

Lotissement "Le Clos"

Ce budget ne comprend aucune opération comptable. Seules, y figurent les écritures de stock.

2 - Les budgets annexes 2018 - Bilan au 31.12.2018

u Information : le montant maximum de carbu-
rant délivré lors d'un passage à la pompe est
porté à 120 € (au lieu de 69 €).

u Le bilan 2018, en HT

• Les dépenses de fonctionnement : 528 036,73 €
dont :
- achats de carburants : 476 250,14 €
- contrat de maintenance de la station : 7 166,90 €
- remboursement des intérêts 

d’emprunt : 1 763,16 €
- transfert de charges de personnel : 4 370,49 €

(le coût des heures passées par les agents commu-
naux pour le fonctionnement de la station est
transféré du budget principal à ce budget annexe)

- électricité : 538,16 €
- reversement d'un excédent du 

budget station au Budget Principal : 10 000 €

• Les recettes de fonctionnement : 521 530,21 €
dont ventes de carburant : 499 623,36 €

• En investissement : 
remboursement du capital 
de l’emprunt : 5 889,32 €

u L'évolution de l'activité 
- ventes de carburant en 2018 : 83 746 litres d'es-

sence et 338 004 litres de gazole. 
L'année 2018 a connu d'importantes variations du
prix du carburant.
Les quantités vendues par la station-service
d'Arvieu ont baissé pour la 2ème année consécutive
(3,5%).
La vente de gazole a diminué (321000 litres en
2018 contre 338000 en 2017) alors que celle d'es-
sence a un peu augmenté (86250 litres en 2018
contre 83800 en 2017).
En juillet, août et septembre la vente a chuté de
8600 litres par rapport à 2017, mais elle a augmenté
de presque 700 litres d'octobre à décembre.

Vente de carburant (essence + gazole) en litres

Budget annexe Station-service

316 005

381 847

393 638

429 494
421 751

406 849
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Boucherie 

u Le bilan 2018, en HT

• En fonctionnement
- la taxe foncière : 460,33 €
- le remboursement des intérêts 

d’emprunts : 950,85 €
La société Rolland-Molinier, qui a pris la gérance de
la boucherie au 1er juillet 2016, a cessé l'activité au
1er octobre 2018. Elle a continué à verser jusqu'à fin
novembre un loyer mensuel de :
- 567,61 € HT pour le bien immobilier, 
- 250 € HT pour le matériel professionnel mis à sa

disposition
La location a été reprise par M.L.Viodé en décem-
bre 2018.
Le loyer pour le bien immobilier est de 550 € /
mois.
Le loyer d'une partie du matériel communal s'élève
à 55 € / mois, le reste du matériel étant mis en vente.

• En investissement 
- remboursement du capital d’emprunt : 7 520,98 €

Budget annexe Assainissement

Les principales réalisations 2018, en TTC

• Les dépenses de fonctionnement :
36 454,67 € TTC

dont :
- "le bilan 24h" effectué sur la 

station d’Arvieu : 811,92 €
- le transfert des charges de personnel 

au budget principal : 6 549,83 €
- les intérêts d’emprunts : 1 391,52 €
- la redevance de modernisation 

des réseaux à l’Agence de l’Eau : 3 172 €
- entretien de la station Caplongue et 

des lagunes du bourg d'Arvieu : 1 832,40 €

• Les recettes de fonctionnement : 36 7254,51 €
dont :
- la redevance d’assainissement 

des usagers : 24 658,70 €
- Aide à la performance 

épuratoire : 5453 € + 3 394 €
- la redevance de modernisation 

des réseaux collectifs : 3 182,36 €
(cette redevance est collectée par la commune pour
être entièrement reversée à l’Agence de l’Eau)

• En investissement :
- le capital d’emprunts : 1 535,50 €

Budget annexe photovoltaïque

La création de ce nouveau budget annexe en 2018 a
été nécessaire pour la gestion de l'investissement et
du fonctionnement des panneaux photovoltaïques
de la salle R.Almès et pour la vente de l'électricité
produite depuis le mois d'août.

• Les dépenses de fonctionnement :
- intérêts d'emprunt : 1492,76 €
- frais d'emprunt : 280 €

• Les recettes de fonctionnement :
- vente d'électricité : l'encaissement de l'électricité

produite ne s'effectuant que tous les 6 mois,
il n'aura lieu qu'en février 2019.

Pour information :
- Production du 23/08 au 31/12/2018 = 28 191 kwh
- Prix de vente à 0,136 € / kwh = 3833,98 €

• En investissement
En dépenses :
C'est sur le Budget Principal qu'avaient été financés
les coûts liés à l'achat et à l'installation des pan-
neaux. 
Ce nouveau budget annexe doit les reverser au
Budget Principal : 160 699,97 € HT
Remboursement du capital d'emprunt : 3 450,96 €
En recettes : 
- emprunt contracté : 165 000 €



À côté des principaux chantiers, de très nombreux autres sujets sont à traiter par la municipalité au cours d'une
année. Nous en avons retenus quelques-uns…

La boucherie 

La société Rolland-Molinier, basée à Salles-
Curan, avait pris la location de la boucherie au
1er juillet 2016. Suite à l'examen du bilan de l'ac-
tivité d'Arvieu, elle a souhaité cesser l'activité au
1er octobre en s'engageant à payer le loyer
jusqu'à son terme, sauf si le local était repris
avant. 
C'est ce qui s'est fort heureusement produit avec
la candidature de M.L.Viodé, à la recherche de
locaux bien équipés et aux normes, et qui a été
séduit par la qualité de notre installation. 
C'est un boucher de métier, à la tête d'une bou-
cherie à Laissac et d'une 2ème à Séverac le
Château qu'il a dû abandonner pour des problè-
mes de locaux. 
Il achète ses bêtes lui-même localement et assure les découpes avec son équipe de salariés. Souhaitant faire la
connaissance des commerçants de la commune, une rencontre a été organisée à la mairie le 3 décembre avant
l'ouverture du magasin le 11 décembre.
M.Viodé est marié et père d'une petite fille.
Nous espérons que les Arvieunois lui réserveront le meilleur accueil et contribueront activement à la péren-
nité de ce commerce. Tous nos vœux de réussite l'accompagnent.

La MSAP 

La Maison de Services Au Public, ouverte en novembre 2017, a été inaugurée le 21 juin en présence de nom-
breuses personnalités dont M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Président du Conseil
Départemental, M. le Député A. Viala, M. le Président de la Communauté de communes JP. Drulhe, Mme Ch.
Sigaud-Laury présidente du Syndicat Mixte du Lévézou, Mme Karine Escorbiac et Régis Cailhol, conseillers

départementaux, sans oublier les repré-
sentants des opérateurs partenaires. 
À côté de la CAF, de la CARSAT, de la
MSA et de Pôle Emploi, l'administration
des Impôts a souhaité devenir notre par-
tenaire. Il est vrai qu'avec le prélèvement
à la source, de nombreuses questions
pourront se poser.
Ingrid, Manon et Marie sont à votre dis-
position pour vous aider dans vos démar-
ches administratives sur internet. 
Rappelons que l'état et les opérateurs
subventionnent les coûts de fonctionne-
ment de ce service.

La vie communale

19

3 - Autres sujets suivis en 2018…
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Autre inauguration       

Le 21 juin, les autorités présentes
pour l'inauguration de la MSAP
étaient aussi conviées à la pose
de la première pierre de la Zone
d'Activité Numérique par M. JP.
Drulhe, président de la Commu-
nauté de communes qui a pris en
charge cet important projet.

Le Cantou

Ses activités – médiathèque,
cyber-base, aide aux associa-
tions, animation culturelle,
MSAP – évoluent, notamment en
rayonnant davantage vers les
communes voisines. 
La Communauté de communes
soutient ce mouvement et a re-
conduit pour 3 ans une conven-
tion qui prévoit une aide finan-
cière substantielle (32 000 €/an).
L'équipe des animatrices aussi a
évolué. 

Le départ de Sophie Terris :
après avoir porté le projet de
médiathèque et de cyber-base dès
le début, il y a une douzaine d'an-
nées, puis après avoir très large-
ment contribué au développe-
ment du Cantou pour en faire un
équipement au service de tous
qui nous est envié, elle a souhaité
voir d'autres horizons. Sa mise en
disponibilité a pris effet cet été.
Nous ne doutons pas que ses qua-
lités seront appréciées dans son
nouveau poste au sein de la Scop
Laëtis. Nous remercions Sophie
pour son engagement au service
de la commune et lui souhaitons
beaucoup de réussite.

L'équipe du Cantou : suite au
départ de Sophie, Marie, qui
avait terminé ses missions d'ani-
mation de la démarche d'attracti-
vité et du Conseil villageois, a
rejoint l'équipe du Cantou. De
même, Ingrid que vous voyez
déjà à l'Agence Postale ou à la
mairie, réalise un temps partiel à
la MSAP. D'autre part, Audrey,

agent spécialisé à l'école
d'Arvieu, apporte son concours à
Manon qui a souhaité réduire son
horaire après sa maternité.

Le Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) 

- Le 16 janvier le CCAS a pu par-
tager avec les aînés de la com-
mune la galette offerte par la
mairie. Les personnes de plus de
80 ans n'ayant pas pu se déplacer
ont également eu leur part. 

- Tout au long de l'année des per-
sonnes se sont retrouvées les
2ème et 4ème vendredis du mois
en s'adonnant à l'activité de leur
choix (activité manuelle, trico-
tage....). Contact : Jeanne Valayé
ou Arlette Boutonnet.
- Le 8 juin, en soirée, une initia-
tion aux premiers secours et à
l'utilisation du défibrillateur a été
organisée avec le concours du
Centre d'Incendie et de Secours
de Salles-Curan. Les recomman-
dations de base en cas d'arrêt car-
diaque sont "Appeler, Masser,
Défibriller". Les pompiers nous
ont apporté leurs conseils en cas
de situation d'urgence.
- Cette année, une aide financière
a été allouée à deux jeunes
migrants en situation d'urgence.

Les marchés et foires

La prestataire retenue par la mai-
rie, Mme Fernandez, a organisé
la promotion de nos marchés et
des brocantes de l'été, puis a
assuré leur bon déroulement
ainsi que l'encaissement des
droits de place (en partie reversés
à la commune). Les mercredis
ont connu une bonne fréquenta-
tion, grâce en particulier au nom-
bre important de marchands
ambulants.

Poursuite de 
l'enseignement occitan 
à l'école

Le Conseil municipal a décidé de
reconduire sa participation à une
convention passée entre le
Syndicat Mixte et l'association
ADOC pour l'enseignement de
l'occitan à l'école d'Arvieu.

Le compteur Linky 

Au cours d'une réunion avec des
élus, la société Enedis est venue
en avril donner des informations
sur le compteur Linky qui devrait
être installé sur la commune au
1er semestre 2019.
En août, Mme la Préfète de
l'Aveyron a transmis à tous les
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maires une lettre concernant le
déploiement des compteurs
Linky. Elle rappelle que "leur
installation est une obligation" et
que l'adhésion au SIEDA
"a pour conséquence de transfé-
rer au syndicat la compétence
autorité organisatrice du réseau
de distribution publique d'électri-
cité et de gaz. Les communes
sont, de ce fait, dessaisies de
cette compétence….. Enfin, le

maire ne peut pas non plus se
prévaloir de ses missions en tant
qu'agent de l'État qui lui sont
conférées par l'article L2122-27
du CGCT pour intervenir en la
matière."
Suite à ce courrier, le Conseil
municipal n'a pas prévu d'action
particulière sur ce sujet.

Le Centre de Secours 
de Salles-Curan

Les architectes du projet de réali-
sation du nouveau Centre ont été
désignés. Les communes concer-
nées, dont Arvieu, devront parti-
ciper au financement du projet.

Nomination

M. B. Belmonte, résident sur la
commune, a été agréé par Mme
la  Préfète de l'Aveyron "en qua-
lité de garde particulier du

domaine public routier" pour la
commune d'Arvieu. Il officie à
titre bénévole et nous l'en remer-
cions. 

À propos 
des associations 

- Si nous regrettons la mise en
sommeil, que nous espérons
provisoire, de l'association
"L'Arvieunoise" qui a pendant

longtemps fait connaitre notre
folklore local en France ou ail-
leurs, nous nous réjouissons de
la création de deux nouvelles
activités associatives (voir cha-
pitre  "La vie associative") : 

- une proposant de promouvoir la
musique latino, 

- l'autre qui se donne pour but de
protéger ou de restaurer le petit
patrimoine de la commune 

Ne doutons pas que ces activités
sauront attirer de nouveaux béné-
voles et de nouveaux publics. 

Nos sentiers 

- le sentier botanique : ses pan-
neaux ont été renouvelés et
enrichis gracieusement par un
bénévole que nous remercions.
Des scolaires et de nombreux
randonneurs ont pu apprécier la
qualité des nouvelles fiches. 

- nos 8 sentiers : l'association
Arvieu Art de Vivre, des béné-
voles et des élus ont continué à
améliorer la signalétique de nos
sentiers qui sont de plus en plus
fréquentés et peuvent apporter
un supplément d'activité pour
nos commerçants.
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4 - Arvieu 2020    

Pourquoi une démarche participative
et un Conseil villageois ? 

Cette expérience a pour but d'offrir à chacune et à
chacun la possibilité de donner son avis et de faire
des propositions sur des sujets importants pour la
commune. S'il y a lieu, ces propositions sont soumi-
ses au Conseil municipal qui les étudie, les retient,
les modifie, ou parfois les écarte. 
Les rôles respectifs du Conseil villageois et du
Conseil municipal sont clairs et bien définis.
Certes, cette démarche participative peut paraître
lourde. Mais comme dit l'adage, si "tout seul on va
plus vite, ensemble on va plus loin".
Depuis 3 ans de nombreuses propositions ou des
idées que n'aurait peut-être pas eu le Conseil muni-
cipal ont été prises en compte.
Pourtant, certains peuvent regretter que leur idée
n'ait pas été retenue. C'est la dure loi de la démocra-
tie mais leur proposition a, dans tous les cas, enrichi
la réflexion.
Enfin, l'expérience arvieunoise est suivie avec inté-
rêt dans l'hexagone si l'on en croit les très nombreu-
ses sollicitations que nous recevons pour en
témoigner.

Où en est-on fin 2018 ?

- Le Conseil villageois est encore composé de dix
groupes : Salle des Tilleuls, Base nautique, Accueil,
Santé, Habitat, Agriculture, Village en transition,
Commerce-Artisanat/développement-reprise, Petite
enfance, Cité numérique
Mais les sujets avancent et il faudra se poser la
question de l'évolution des groupes.
- Ils se réunissent à des fréquences très variables en
fonction de l'actualité et de la disponibilité des par-
ticipants. Un élu assure la relation avec le Conseil
municipal.

- Ayant épuisé les crédits que nous avions obtenu,
l’animation n'est plus assurée par Sophie et Marie
comme elle l'a été depuis octobre 2016. Aussi cha-
que groupe doit se prendre en charge et assurer son
animation…. ce qui n'est pas si simple.

Une nouvelle rencontre de tous 
les groupes début 2019

Comme celle qui a eu lieu le 9 décembre 2016 à la
salle des fêtes de Saint Martin des Faux, une nou-
velle rencontre de l'ensemble des groupes est propo-
sée le 26 janvier 2019. Elle est bien sûr ouverte à
tous, inscrits dans un groupe ou non.
Elle se terminera par une soupe que nous partage-
rons…

Quelques réalisations en 2018

Salle des Tilleuls

Les travaux de la nouvelle Salle des Tilleuls se sont
terminés fin 2018. Une réunion du groupe s'est
tenue le 17 novembre avec de nombreux partici-
pants qui ont réfléchi à l'utilisation et à la program-
mation de la salle et qui ont plein d'idées pour la
faire vivre.
La programmation culturelle sera assurée pendant
quelques mois par le Cantou - et de nombreuses ani-
mations sont déjà prévues - avant d'être partagée
avec une association à créer. Dans l'immédiat le
groupe fera des propositions pour la formation à
l'utilisation de la salle, pour en préciser les usages,
pour définir une "politique culturelle", etc.

Nouvelle rencontre de tous les groupes

du Conseil villageois

le 26 janvier 2019, salle R.Almès

Bienvenue aux nouveaux participants !

Des personnes souhaitant habiter sur la commune s'installent ailleurs faute de trouver 
des logements à louer ou à acheter. Faites connaitre à la mairie vos logements



La vie communale

23

Accueil
Comme les années précédentes, la rencontre avec
les nouveaux arrivants a été associée à la cérémonie
des voeux du maire du 20 janvier 2019 pour faire
connaissance et permettre aux nouveaux arvieunois
de mieux connaître les associations, les commerces,
les services existants...

Santé

Même s'il n'y a pas eu de réunion formelle du
groupe cette année, la dynamique créée dans le
domaine de la santé est importante pour la com-
mune. À côté des infirmières, la kinésithérapeute et
l'ostéopathe semblent satisfaits de leur activité dans
l'espace santé d'Arvieu, au rez-de-chaussée de l'an-
cien bureau de poste. Une réflexologue / sophrolo-
gue aussi a souhaité assurer des permanences
depuis le 1er octobre. Une rencontre Santé-Bien-
être, a eu lieu en novembre avec des thérapeutes du
territoire intéressés éventuellement par la mise en
place de séances sur la commune dans les mois à
venir, peut-être en lien avec les espaces de cowor-
king.  À suivre…

Village en transition 

- Un temps fort cette année a été la première mani-
festation "éco-idées" le 2 juin, un temps festif
autour des modes de consommation (alimentation,
produits d’entretien, etc…). Malgré de nombreuses
animations de qualité et le dévouement des organi-
sateurs et des bénévoles, le public a été assez peu
nombreux. Une information peut-être insuffisante,
plusieurs autres événements sur le territoire et une
météo pluvieuse expliquent sans doute cette désaf-
fection relative. Le soir, la conférence de Marc
Dufumier sur l'agriculture et l'alimentation a réuni
plus de 60 personnes très intéressées et qui ont posé
de nombreuses questions.
La 2ème édition "éco-idées" est prévue le 18 mai
2019. 

- Des panneaux historiques conçus à partir de cartes
postales anciennes illustrant certains épisodes de
notre histoire, ont été réalisés gracieusement par
un Arvieunois, puis mis en place cet été. 

- Le groupe a bien d'autres idées qu'il faut laisser
mûrir…

Base nautique 
Une réunion du groupe a eu lieu en juillet autour de
l'étude de diagnostic des bâtiments existants établi
par un cabinet d'architectes à la demande de la
Communauté de communes et de la commune.
Cette étude indique que seule une partie des bâti-
ments peut être récupérée, la partie hébergement
étant à refaire. De nombreuses propositions sont
sorties de la réunion, la difficulté majeure restant
celle du financement au-dessus des moyens de la
commune. À suivre….

Notre démarche d'attractivité   
Elle se prolonge au travers d’un accueil assuré par
le Cantou. Les personnes qui arrivent ou souhaitent
s’installer dans la commune sont informées sur les
services et la vie des communes, puis orientées
selon leurs besoins vers les bonnes personnes et sur
les habitants qui peuvent les aider. 
La Communauté de communes poursuit une dyna-
mique sur l’attractivité du territoire et Arvieu, qui a
expérimenté la première démarche sur le territoire,
reste à sa disposition pour partager cette expérience.

La cité numérique et le "Jardin d'Arvieu"
Après plusieurs réunions ou séminaires qui ont
permis de préciser ce que devait être la cité
numérique / ZAN et alors que le chantier de l'an-
cien couvent et de la "grange Salis" est en cours
jusqu'à la mi-2019, il faut maintenant en préparer
le démarrage et le fonctionnement.
Cette cité numérique fait partie de ce qui a été
baptisé "Le jardin d'Arvieu" et qui est décrit ci-
après.

Conférence de Marc Dufumier le 2 juin

Information sur la permaculture
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Contacts : Cantou : 05.65.46.06.06 - Laëtis Smart Village : 05.65.46.06.64

Pour qui ? Pour tous !
Arvieunois, gens du Lévézou

ou de passage
Selon les besoins et services recherchés le Jardin
d’Arvieu accueille : individuels ou groupes, particu-
liers ou pros, entrepreneurs, agriculteurs, commer-
çants, artisans, salariés, associations, porteurs de
projets, artistes, étudiants, thérapeutes, touristes,
résidents secondaires, enfants du pays vivant loin …

POLE ECONOMIQUE
porté par Laëtis smart village

PÔLE SERVICES PUBLICS ET ASSOCIATIFS
portés par la commune

Laëtis
Coworking

Wifi gratuit parc

Séminaires
Conférences

Stages - Ateliers

Cyber Base
Accès libre - Ateliers
Aide démarches en ligne

Médiathèque
Programmation
Expositions

Salle des Tilleuls
Grange

SERVICES

Numériques

Culturels

Locations de salles

Le Cantou

Le couvent

La grange

La salle des Tilleuls

Bureaux
partagés

Accueil
de groupes

Le village

Le parc

EQUIPEMENTS



u Le développement du numéri-
que en milieu rural, la démar-
che participative (Conseil vil-
lageois), celle d'attractivité,…
qui sont expérimentés à
Arvieu sont suivis avec inté-
rêt dans le département  et
au-delà….
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lundi 7 janvier 2019 LE FIGARO

16 CHAMPS LIBRESENQUÊTE

A ussi isolée soit-elle, la petitebourgade d’Arvieu (787 habi-tants recensés en 2014) n’en estpas moins connectée au mondegrâce à son réseau Internet par-tagé à très haut débit. La ville laplus proche ? Rodez, à plusd’une demi-heure de trajet par des routes sinueu-ses et bucoliques.
Loin de baisser les bras face à ce handicap géo-graphique, Arvieu va inaugurer au printemps pro-chain, après dix mois de travaux, une zone d’acti-vité numérique (ZAN). Baptisée « Le jardind’Arvieu », elle sera installée dans l’ancien couventdu village, désaffecté depuis plusieurs décennies,ainsi que dans deux bâtiments attenants : une an-cienne grange et une ex-salle paroissiale. « La ZAN est le projet économique phare qui inscrit Arvieu dansle futur, souligne Gilles Bounhol, maire de la com-mune depuis 2014 après trois mandats de conseiller et d’adjoint. Grâce à ce projet en cours de réalisa-tion, la municipalité a atteint, voire dépassé, les ob-jectifs qu’elle s’était fixés pour 2020. Nous avons sta-bilisé la chute de la courbe démographique : nousavons attiré 30 nouvelles familles, contre un objectifde 20, et nous comptons 822 habitants au total. »Désormais, ce sont des geekers de la générationY et Z, entre 25 et 45 ans, branchés sur le monde et ses nouvelles technologies, qui vont œuvrer dansl’ancien couvent et ses alentours. Ce bâtiment duXIVe siècle, de 450 m2 répartis sur trois niveaux, se trouve au centre du village. Sur deux d’entre euxva s’établir le siège de Laëtis. Il s’agit d’une société coopérative multimédia spécialisée dans la créationde sites Internet et l’e-commerce. Elle est à l’origi-ne du virage Internet amorcé par Arvieu depuisdeux décennies. En 1998, cinq jeunes gens, dont un ingénieur fraîchement diplômé de l’Insa Lyon,Vincent Benoît, le régional de l’étape, lancent unappel d’offres auprès de quelques communes ducanton de Cassagnes-Bégonhès. « Nous voulionsmonter notre société dans le multimédia et bénéficier pendant deux ans de locaux mis gracieusement à no-tre disposition. Seul Arvieu a répondu », se souvient Vincent Benoît, cofondateur de Laëtis. « Arvieu atoujours réussi son développement grâce aux gensqui, venus de l’extérieur de la commune, ont influédes idées visionnaires », complète le maire. Depuis, Laëtis a grandi. La scop (société coopérative et par-ticipative) comprend 17 collaborateurs. Elle créedes sites Internet un peu partout en France et enEurope. Si elle s’est posé la question, en 2015, demigrer vers Rodez, elle a finalement choisi de res-ter à Arvieu, après un séminaire collaboratif avecses salariés et les habitants de la commune. Mais àcondition de donner une nouvelle dimension nu-mérique à la commune, à travers la ZAN.Outre Laëtis, l’ancien couvent va abriter un es-pace de travail partagé, ou « coworking », ouvertaux habitants du village mais aussi aux touristes.« Nous avons recensé 70 télétravailleurs régulierssur la commune qui seraient intéressés par ce nouvelespace à raison d’un jour par semaine, explique So-phie Terris chargée de projet chez Laëtis. Nousavons aussi pensé aux touristes qui pourront pro-longer leur séjour tout en travaillant à distance . »Un « fab lab » sera également créé dans le vieuxbâtiment. Un lieu ouvert à tous, où seront mis des

outils à disposition pour la conception et la réali-sation d’objets. Par ailleurs, la salle paroissiale desTilleuls et la grange Salis pourront accueillir desspectacles et des séminaires, sans oublier les réu-nions d’associations locales. L’ensemble de cesinstallations sera relié à un réseau partagé à trèshaut débit, et le Wi-Fi dans les espaces communssera gratuit.

Partenariat pour le financementTous ces investissements ont un coût. « La créa-tion du concept de la ZAN a permis de financer ceprojet ambitieux avec des fonds publics, en partena-riat avec de l’argent privé, notamment celui de Laë-tis », rappelle Arnaud Viala, actuel député (LR) de la circonscription, impliqué également dans la ge-nèse de cette initiative. Au total, le projet d’Arvieu représente plus de 960 000 euros, dont la part laplus importante - c’est-à-dire un peu moins d’un tiers (296 945 euros) - est financée par la Commu-nauté de communes du Lévézou-Pareloup, prési-dée par Jean-Pierre Drhule. La ZAN bénéficie éga-lement du soutien de l’État (213 084 euros), dudépartement de l’Aveyron (125 000 euros), de larégion Occitanie (100 000 euros) et de l’Europe(65 630 euros), sans oublier des fonds privés et as-sociatifs.
La ZAN n’est pas le seul investissement du futur.Arvieu a mis au point une maison des services pu-blics en juin dernier. Elle se trouve dans le mêmebâtiment que l’agence postale, l’office du tourismeet la médiathèque, en limite de la future ZAN. Leshabitants peuvent venir y faire leurs démarchesen ligne auprès des impôts, des allocations fami-liales, de la caisse de retraite ou de Pôle emploi.Malgré tout, Arvieu ne renie pas sa dimensionagricole qui contribue également au développe-ment de cette commune de 4 700 hectares. Etlorsque le numérique rencontre l’agriculture, lerésultat est innovant : les Locomotivés. Il s’agitd’une association qui va développer les circuitscourts entre les agriculteurs locaux - la communecompte 87 exploitations dont 18 en bio - et lesconsommateurs. Elle aura aussi son local dansl’ancien couvent. Pour l’instant, elle est installéedans une petite échoppe du bourg. « J’ai réussi àcréer mon poste, après un an et demi de bénévolat,se réjouit Stéphanie Degoutte, coresponsable del’association. En 2012, nous vendions 10 paniers parsemaine. Aujourd’hui, c’est près de 180, avec un

Ouvert aux nouvelles technologies, l’ancien couvent va abriter une zone d’activité numérique (ZAN) baptisée « Le jardin d’Arvieu », qui abrite un espace de coworking (ci-dessus). Arvieu (en bas) ne renie pas sa dimension agricole qui contribue aussi au développement de cette commune de l’Aveyron. POLO GARAT/LE FIGARO
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prix moyen par panier qui est supérieur à 35 euros.Et j’ai recruté une personne en 2014. Même si je negagne pas autant que je voudrais, je travaille dansun métier qui me plaît. Je ne vends pas n’importequoi. Nous avons fait le choix avec mon mari de vi-vre à la campagne avec nos trois enfants. À Arvieu,la vie culturelle et sociale est très riche. Nous avonsla médiathèque, avec plein de livres pour les petites,des séances de cinéma régulièrement ainsi que desfestivals, dont celui de la Salsa organisé par CesarGelvez début juillet prochain. » Cesar Gelvez faitpartie des derniers arrivés. Il a débarqué avec sonépouse, Armandine, fin 2017. Séduit par « l’accueildes habitants et leur dynamisme », raconte César,le couple a décidé de « poser [ses] valises ». Doc-torant en géographie numérique, César forme desprofessionnels et des étudiants aux technologiesdu Web, par visioconférence le plus souvent, maisaussi en se rendant dans les établissements.« Le projet d’Arvieu montre que les jeunes géné-rations préfèrent une certaine qualité de vie paysa-gère et sociale plutôt que des salaires élevés,constate Cédrick Allmang, géographe spécialisédans les territoires ruraux à Paris Sorbone. Ellesprivilégient l’accomplissement personnel. Les jeunesfamilles avec enfants sont de plus en plus nombreu-ses à vouloir quitter les villes pour habiter à la cam-pagne, à condition qu’il y ait un minimum de servi-ces dans la commune. »

Du carburant et des bornes électriquesOutre une école primaire et une halte-garderiepour les plus petits, Arvieu dispose d’une épicerieet d’une boulangerie et vient de financer la réno-vation d’une boucherie et d’un garage. Sansoublier, cerise sur le gâteau, la création d’une sta-tion-service communale. Créée par l’anciennemaire du village, Claudine Bru, on y trouve ducarburant à des prix très compétitifs ainsi qu’uneborne de recharge pour les voitures électriques.Autant de services et d’atouts pour faire revenirdes jeunes au pays. Jean-Charles Vayssettes, ingé-nieur agronome, fait partie de ceux-là. Aprèsavoir sillonné la Nouvelle-Zélande et le Mali, letrentenaire est revenu en 2015 pour reprendre laferme familiale, La Calmette, à Arvieu. Il a créé sapropre bière artisanale, la Calmettoise, qu’il vendaux Locomotivés. Sa future épouse, Noéli, ingé-nieure, va elle aussi s’installer car l’exploitationbio compte 300 brebis dont le lait est transformépar la laiterie Papillon pour faire du Roquefort.« Le projet d’Arvieu est exemplaire, commenteGérard Peltre, président du RED (Réseau ruraleuropéen de développement). Il montre que lesterritoires ruraux peuvent être aussi des pôles dedéveloppement et d’innovations fortes. Je vais pré-senter le cas de ce village devant l’Union européenneavant le printemps prochain », ajoute le responsa-ble, également maire de Lachaussée, une commu-ne rurale de la Meuse. 
Mais tous ces projets récents n’auraient pas vule jour sans une autre particularité de ce villagesingulier : la démocratie participative. « La ZAN aété réalisée avec la participation des gens du village,insiste Gilles Bounhol. Nous avons été élus pourcela. » Dix conseils villageois ont émergé après lesélections municipales de 2014 : l’un a porté sur lacité numérique et le coworking, un autre sur l’ac-cueil des candidats à l’installation mais aussi sur latransition écologique. « Grâce au groupe Arvieutransition, nous avons mis en place une chaudièrebois qui alimentera toute la ZAN ainsi que l’église,se réjouit Jean-Michel Albouy, le premier adjoint.Cela nous coûtera quatre à cinq fois moins cher quele fioul. »

« Une partie de la modernité française est entrain de se jouer dans l’espace rural français isolécomme à Arvieu, conclut Jean Viard, sociologuespécialiste de l’aménagement du territoire, del’agriculture et de la paysannerie, et directeur derecherches au CNRS. Repenser la France par le ru-ral permet d’avoir des clefs de compréhension de cequi se passe actuellement et cela permettra de ren-dre les espaces urbains plus humains. »Même l’Auberge du Bon Accueil, le dernier hô-tel en activité du centre bourg, profite des retom-bées de la ZAN. « Grâce aux choix de la communeen matière de numérique, j’ai pu conserver, déve-lopper et mettre aux normes mon hôtel alors quebeaucoup de villages voisins n’ont plus d’auberge »,s’enthousiasme Jean-Pierre Pachins, le patron decet établissement depuis trente ans. Pour cet en-fant du pays, qui a été formé par les plus grandschefs lors de son apprentissage dans les stations deski huppées des Alpes françaises, «  “Le jardind’Arvieu” va apporter davantage de clients. » Avectous ses talents, Arvieu, quoique perdu dans lescollines aveyronnaises, n’est pas près de mourir. �
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Arvieu

20  km

Rodez

Millau

Vézins-
de-Lévézou

Cassagnes-Bégonhès

LOZÈRE
LOT

TARN

HÉRAULT

CANTAL

AVEYRON

Infographie

Une partie de la modernité françaiseest en train de se jouer dans l’espacerural français isolé comme à Arvieu�JEAN VIARD, SOCIOLOGUE SPÉCIALISTE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Éric de La Chesnaisedelachesnais@lefigaro.fr
Envoyé spécial à Arvieu (Aveyron)
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Siège administratif :
8 route du Claux – 12780 VEZINS
Tel. 05.65.58.19.84

Président : Jean-Pierre DRULHE

Directeur Général des Services :
Jean-Paul DARDE

Les services :
Environnement : Jean-François VIDAL
Attractivité et développement local : Catherine TERRAL
Moyens et ressources : Jennifer RICHARD
Prospective et politiques territoriales : Séverine PEYSSI-BOUTET
Proximité et cadre de vie : Laura PRADEILLES, Sophie PUECH, Chantal THUBIERES-SANNIÉ

Communes rattachées à la Communauté de Communes Lévézou-Pareloup :
Alrance – Arvieu – Canet de Salars – Curan – Saint-Laurent du Lévézou – Saint-Léons – Salles-Curan –
Ségur – Vezins du Lévézou – Villefranche de Panat.

Les délégués de la commune d’ARVIEU :
Gilles BOUNHOL – Guy LACAN – Claudine BRU – Joël SERIN
Joël SERIN est membre du bureau.

Compétences de la Communauté de communes Lévézou-Pareloup 
au 1er janvier 2018 (extrait)

1 – La Communauté de communes Lévézou – Pareloup   

• Aménagement de l'espace : Schéma de
COhérence Territorial et schéma de secteur
(SCOT), Plan Local  d'Urbanisme (dont PLU
intercommunal), document d'urbanisme en tenant
lieu, carte communale.                       

• Élaboration, révision, modification et suivi de ces
documents

• Développement économique : 
- Création, aménagement, entretien et gestion de

zones d'activités industrielle, commerciale, ter-
tiaire, artisanale, touristique, portuaire

- Politique locale du commerce et soutien aux
activités commerciales d'intérêt communautaire

- Promotion du tourisme
• Gestion des milieux aquatiques et prévention des

inondations (GEMAPI) 
• Aires d'accueil des gens du voyage et des terrains

familiaux locatifs
• Voirie d'intérêt communautaire
• Équipements culturels et sportifs d'intérêt com-

munautaire et équipements de l'enseignement
pré-élémentaire et élémentaire d'intérêt commu-
nautaire

• Action sociale
• Politique du logement et du cadre de vie
• Assainissement non-collectif à l'exception du

zonage
• Politique culturelle et sportive
• Infrastructures numériques
• Plan de mise en accessibilité de la voirie et des

espaces publics (PAVE)
• Zone d'aménagement concerté (ZAC)
• Compétences complémentaires à la GEMAPI
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Le mot du Président

Acteur majeur du changement, l’intercommunalité mène des politiques aux répercussions
tangibles sur la vie de chacun. La plupart vous sont connues et prennent place dans votre
quotidien (collecte des déchets, modernisation des voiries, accompagnement des seniors,
petite enfance). 

D’autres sont exercées à une échelle plus large (aides économiques, dispositif d’accompa-
gnement de l’agriculture, gestion des milieux aquatiques) ou plus lointaines dans le temps
(projets d’équipements structurants, plan d’urbanisme) mais toutes concourent à amélio-
rer la qualité et l’attractivité de notre territoire, et révèlent l’ambition et le dynamisme de
la Communauté de communes depuis sa création. 

Mais au-delà de ces grandes orientations et de ces compétences toujours plus nombreu-
ses, la véritable valeur de l’intercommunalité se fonde sur la solidarité avec les commu-
nes-membres et leurs élus, acteurs irremplaçables de la démocratie de proximité.

Alors qu’une crise de confiance est chaque jour plus perceptible à l’échelon national, nous
devons montrer plus fortement encore que la réponse est locale et que ce maillon de proxi-
mité est le véritable point de contact opérationnel qui allie valeurs républicaines et huma-
nisme du quotidien.

C’est de cette unité profonde entre communes et intercommunalité que continueront de
naître et de grandir les réponses concrètes, efficaces, innovantes et humaines pour le
Lévézou et pour les attentes du quotidien de ses habitants. C’est en ce sens que nous conti-
nuerons à œuvrer jusqu’à la fin de ce mandat.

Que l’année 2019 comble vos attentes, et apporte, à vous-même et à vos proches, bonheur,
santé et sérénité !

Jean-Pierre DRULHE
Président de la Communauté
de Communes Lévézou-Pareloup
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PROJETS ET TRAVAUX AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

L’ancienne salle rose.

LA ZONE D'ACTIVITÉ NUMÉRIQUE (ZAN)

L'important projet de ZAN est porté et financé par
la Communauté de communes. S'appuyant sur les
activités numériques déjà existantes à Arvieu, avec
notamment l'entreprise Laëtis et la cyber-base (qui
bénéficient du très haut débit), il a pour objectif de
développer davantage notre territoire dans le
domaine du numérique.
Le projet consiste à rénover le bâtiment de l'ancien
couvent qui aura une surface totale d'environ 400
m2 et à réhabiliter la "grange Salis" pour en faire
deux salles de réunion d'environ 60 m2 chacune. 
Le couvent deviendra un équipement moderne,
bien adapté à sa fonction, avec des bureaux, des
salles de réunion, des espaces de convivialité, etc... 
Il hébergera l'entreprise Laëtis qui prendra à sa

charge certains travaux d'aménagement, animera
un espace de coworking et qui envisage d'organiser
des formations et des séminaires en utilisant, si
nécessaire, la nouvelle salle des Tilleuls et les équi-
pements du Cantou, à quelques mètres de là.
C'est cet ensemble de bâtiments autour du parc du
couvent, sans oublier la grange "Salis", qui a été
baptisé "Le jardin d'Arvieu".
Avant la fin des travaux, un bail de location sera
signé avec Laëtis ainsi qu'une convention pour pré-
ciser les modalités de fonctionnement avec la mai-
rie. 
Le chantier est conduit par Mme Nedellec, archi-
tecte, désignée par la Communauté de communes.
Il fait intervenir les entreprises d'Arvieu : Barthès,
Crouzet, Jeanjean "Les couvreurs du Lévézou",
Salis.

Il devrait se terminer mi-2019. 
Le montant des travaux et de maîtrise
d'œuvre s'élève en décembre à 800 650 €
HT. Une fois déduites les diverses sub-
ventions et aides, la Communauté de
communes aura environ 300 000 € à sa
charge.
L'aménagement final du parc sera assuré
par la commune. 
Nous espérons que ce projet permettra la
création d'emplois et générera de l'acti-
vité pour la commune et pour le territoire. 
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LA BASE NAUTIQUE D'ARVIEU-PARELOUP        

Une phase de diagnostic cofinancée par la Communauté de communes a été réalisée par un Bureau d'Études
courant 2018. Le résultat a été présenté au Conseil communautaire qui n'a pas prévu de statuer à court terme. 

LES TRAVAUX DE VOIRIE       

Au début de ce mandat, la Communauté de communes a fait réaliser un diagnostic de l'état de la voirie des
10 communes, avec une programmation des travaux en fonction de l'état des chaussées, en commençant par
les plus dégradées.

Le budget investissement est de 800 000 € par an.
Pendant les trois premières années peu de travaux
ont concerné notre commune, mais en 2017, puis en
2018, plus de 20 km ont été rénovés sur les 60 km
que compte Arvieu.
En 2018 les routes qui passent par Bellevue, le
Pouget, Puech Grimal et Espinous, ainsi que l'accès
aux Cazals et à Montginoux, aux Auglanes, à
Fontbonne et à La Brauge ont été traités. Des voiries
de villages ont été faites à Dournetz et à Espinous
avec un élargissement sur 150 m pour sécuriser la
traversée de ce village.
Les travaux d'entretien ont concerné les parties les
plus dégradées ainsi que le fauchage et l'élagage des
routes avec un budget de 50 000 € pour la commune.

Mentionnons aussi le renforcement d'un mur de soutènement Route de la rivière, dans le bourg.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

En 2018, l'Agence de l'Eau Adour-Garonne n'a pas accom-
pagné la mise aux normes des assainissements individuels.
Nous ne savons pas quelle sera la situation pour 2019.
Pour la vidange de votre installation d'assainissement indi-
viduel vous pouvez appeler la Communauté de communes
au 05 65 58 15 82 pour participer à la prochaine campagne
de vidange à un tarif avantageux.

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 

C'est un document unique qui exprime la politique que tous les élus se donnent pour harmoniser et encadrer
l'aménagement des communes de la Communauté de communes.
La démarche d'élaboration du PLUi va être lancée et les modalités ont été précisées au cours d'une
Conférence Intercommunale des maires qui s'est tenue le 3 décembre. 
En attendant, ce sont les documents d'urbanisme actuels qui restent applicables.

Une partie élargie de la route d'Espinous
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LE TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD) 

Le transport à la demande relève de la Communauté de communes
Lévézou – Pareloup.
Communes desservies : Alrance - Arvieu - Canet de Salars - Curan -
Saint Laurent de Lévézou - Saint Léon - Salles Curan - Ségur - Vezins
de Lévézou - Villefranche de Panat.
Le TAD, ouvert à tous, vient vous chercher à votre domicile, et fonc-
tionne aux jours et horaires indiqués ci-dessous. C'est un service public
co-financé par la Communauté de Communes Lévézou-Pareloup, le
Conseil Départemental de l’Aveyron et le Conseil Régional Occitanie.

Tableau des dessertes concernant Arvieu (circuit 2)
IMPORTANT : la veille de votre déplacement, veillez à prévenir le transporteur VERDIÉ 05-65-77-10-55

À quelle heure ?     Combien ça coûte ?Vous souhaitez Quels Vous habitez à vous rendre à jours ? Arrivée à Horaire de Aller Aller
destination retour (départ)* simple retour

Villefranche de Panat, RODEZ Mardi 9h15 12h15 6, 95 € 10,65 €Alrance, Arvieu

Arvieu Cassagnes Bès Vendredi 9h15 12h00 6,95 € 8,55 €

Réquista 2ème jeudi 9h10 12h00 4,10 € 7,75 €Arvieu, Alrance Villefranche de Panat 4ème jeudi 9h10 12h00 4,10 € 7,75 €

Arvieu, Pont de Salars 3ème jeudi 9h10 12h00 4,10 € 7,75 €Canet de Salars

* Heure de départ du transporteur pour le retour à votre domicile.

LES DECHETTERIES

Déchetterie de Salmiech  
Habitants de la paroisse de Caplongue
et des villages de Ginestous, Clauzel-
les, Puech de Clauzelles, Clauzellou.
Vous devez justifier de votre identité
et du lieu de domicile à l’entrée de la
déchetterie.

Déchetterie de Pont-de-Salars
Habitants d’Arvieu, Aurifeuille, Mas-Roux,
Girman, Dours, Dournets, Paulhe-Rouby.
Pour la cité de Pareloup, les habitants situés à
gauche de la route qui va à la plage en venant
d’Arvieu. Une carte vous est délivrée à cette
déchetterie lors de votre première visite.

Déchetterie 
de Salles-Curan
Tous les autres
résidents ainsi
que tous ceux qui
le souhaitent !

Horaires d’ouverture des déchetteries
SALLES-CURAN

PONT DE SALARS SALMIECHHH HE
Lundi 16h30 à 18h00
Mardi 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 14h00 à 18h00
Mercredi 16h30 à 18h00 14h00 à 18h00
Jeudi 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 16h30 à 18h0014h00 à 17h30 14h à 17h30
Vendredi 16h30 à 18h00 14h00 à 18h00

9h00 à 12h00 10h00 à 12h00 9h30 à   1h30Samedi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h30 14h00 à 18h00 14h00 à 18h00
HH - horaires d’hiver : d'octobre à avril        HE -  horaires d’été : de mai à septembre
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2 – Le Syndicat Mixte du Lévézou

Siège administratif :
Place de la Rivière 12 290 PONT de SALARS 
Présidente : Christel SIGAUD-LAURY
Directrice : Séverine PEYSSI-BOUTET
Composition : 20 membres titulaires et 10 suppléants
Nombre d’habitants : 13 672 (population légale des communes au 1er janvier 2018, source INSEE) 

- Créé le 21 janvier 2015, le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Syndicat Mixte du Lévézou consti-
tue un outil au service du territoire pour appréhender les nouveaux enjeux et mettre en cohérence les diffé-
rentes politiques publiques.

Constitué des deux Communautés de communes du Lévézou, Lévézou-Pareloup et Pays de Salars, il a pour
mission essentielle la mise en œuvre du projet de territoire du Lévézou.                       
Outre cette compétence, il exerce les missions suivantes pour le compte des deux Communautés de commu-
nes :

• Elaboration et suivi du Schéma de COhérence Territoriale SCOT (document d’urbanisme et de prospective
à long terme, qui définit la stratégie commune de développement à l’échelle du grand Lévézou. Il traitera
aussi des politiques publiques d’habitat, de développement économique, d’agriculture, d’environnement, de
services à la population, de mobilités.)

• Promotion touristique du territoire, avec le concours de l’Office de Tourisme de Pôle dont il est la structure
juridique porteuse 

• Animation culturelle

• Animation sportive

• Contractualisation avec les niveaux de collectivités supérieurs pour obtenir des subventions 
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Le mot de la Présidente
Une nouvelle année vient de s’écouler pour le PETR Syndicat Mixte du
Lévézou. 
Elle concrétise la mise en œuvre du Schéma de COhérence Territoriale
(SCOT).
Ce dispositif, qui est un document d’urbanisme et de prospective à long terme, va définir
la stratégie commune de développement à l’échelle du grand Lévézou. Il traitera aussi
bien des politiques publiques d’habitat, de développement économique, d’agriculture,
d’environnement, de services à la population et de mobilités. 

Le diagnostic, qui constitue la première phase du travail d’élaboration du SCoT, est 
désormais finalisé.
Avec cet outil, tous ensemble, élus, acteurs associatifs, socio-économiques, habitants, nous
aurons l’opportunité de fabriquer nous-même notre Lévézou.

Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année à tous et vous assure de mon entier
dévouement.

Christel SIGAUD – LAURY
Présidente

L’ACTION CULTURELLE EN 2018…

Le Syndicat Mixte du Lévézou (SML) construit
une offre culturelle qui vient en complément des
animations proposées par les associations locales,
en partenariat avec celles-ci et avec les espaces cul-
turels du territoire.

En 2018, le Syndicat Mixte du Lévézou a de nou-
veau proposé des rendez-vous artistiques autour de
spectacles, d'expositions ou de films.
Sur la commune d‘Arvieu, le SML travaille en col-
laboration avec le Cantou. 
En raison des travaux de la salle des Tilleuls, une
partie des animations a été délocalisée à la salle des
fêtes de Saint Martin des Faux. 

Le SML, la commune et le Cantou ont proposé :
• 3 séances de ciné-Lévézou
• La projection du film "Les repérages agricoles"

de Sylvie Nayral
• Les rencontres culturelles "Nos campagnes,

regards croisés" sur le thème des éléments natu-
rels, avec des ateliers sur le land’art et la projec-
tion d’un documentaire accompagnée de l’inter-
vention d’un "landartiste"

• Le spectacle "De cendres et de sel", conclusion du
projet "Culture et lien social" mené sur tout le ter-
ritoire pendant plusieurs mois

• L’exposition autour des Carnets de l’Aveyron
• L’exposition "Tours et détours du Lévézou,

empreinte paysagère" avec un atelier pour les sco-
laires
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Et encore…
Avec l'Office de Tourisme Pareloup-Lévézou, le SML organise deux événements territoriaux :
- le Printemps du GTML, qui a ouvert le printemps 2018 à Ségur pour le bonheur des randonneurs et des

badauds venus profiter des animations sportives (entre 800 et 1000 personnes). Rendez-vous à Villefranche
de Panat pour l’édition 2019 !

- le Festival "Ça Déborde sur le Lévézou !", qui réunit des activités sportives, des ateliers, des expositions,
un spectacle… En 2018 sur la plage des Rousselleries à Pont de Salars (environ 1200 personnes), avec une
thématique autour des moulins. Le festival s’installera pour 2 années supplémentaires sur la commune.

LES ACTIVITES SPORTIVES DU SYNDICAT MIXTE

Ça Déborde à Pont-de-Salars

• Les stages sportifs de Pâques 2018 : une session
de Badminton et Kinball a eu lieu sur la commune
le mardi 20 février. Gros succès avec 25 partici-
pants dont 9 Arvieunois.

• Cycle N° 47 des écoles multisports : c'était tous
les lundis d'avril à juillet 2018 après la classe, à la
salle R. Almès.

Les cycles Roller et Roller Hockey ont comptabi-
lisé 15 inscrits et 85 participants.
Sur les 10 séances prévues en salle, 6 ont pu être
maintenues en extérieur, la salle étant indisponible
(travaux de rénovation du toit).
Ambiance très sympathique, des enfants assidus et
motivés, un régal !

• Beach Lévézou Tour 2018
Les jeunes Arvieunois ont activement
pris part aux 20 sessions de sports de
plages sur les 5 plages majeures du ter-
ritoire, avec une vingtaine de partici-
pants.

A venir :
• Prochain cycle "écoles multisports" pour les 7
- 11 ans : "adresse et précision" (Tir à l'Arc +
Sarbacane + Golf Indoor) tous les jeudis de janvier
à mars 2019 de 16h45 à 18h00 (hors vacances sco-
laires d'hiver) à la salle R.Almès.

• Cycle Seniors d'Arvieu : pour information, un
cycle identique sera proposé aux seniors d'Arvieu
et des environs, les mêmes jeudis de 15h00 à
16h15.

Les "B +" attendent donc avec impatience les
retraités actifs en quête de sports adaptés.
Informations et inscriptions auprès de Fred au 
06 30 26 62 64 ou fred.sport.levezou@gmail.com
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3 – Les syndicats intercommunaux

Amélioration du réseau
La commune a sollicité l'inscription dans un futur
programme spécial de travaux pour réaliser l'en-
fouissement des réseaux dans le secteur de Pareloup
/ la retenue (moyenne et basse tension) représentant
un lieu particulièrement touristique.

Eclairage public
Après une année de fonctionnement du nouveau
parc d'éclairage public essentiellement  composé de
sources Led de faibles puissances (35,40 ou 55w)
un diagnostic des consommations sera réalisé afin
de connaître le degré de maîtrise de l'énergie.

Desserte en réseau électrique du secteur de la
route de Montfranc
Suite à une visite sur le terrain, les techniciens du
SIEDA ont proposé à la commune la desserte en
électricité de cinq parcelles situées dans un même
périmètre et classées en zone constructible. Il sera
mis à profit la réalisation d'une tranchée sur une lon-

gueur de 90m pour procéder à l'amenée des réseaux
d'eau et d'assainissement. 
Cette desserte sera financée par la commune, les
propriétaires concernés pouvant de leur côté, s'ils le
souhaitent, demander leur branchement électrique,
eau, et assainissement auprès respectivement
d'ENEDIS, de la SOGEDO et de la commune selon
les tarifs en vigueur.

Montée en débit du territoire
Les études ont été réalisées sur certaines communes
du territoire, suivies des premiers travaux. Ce long
travail se poursuivra intensivement durant 5 années
et le bourg d'Arvieu ainsi que les écarts ne seront
pas oubliés durant cette période, sachant qu'il
convenait de prioriser les communes les plus mal
desservies (avec un débit quasiment inexistant).
Rappelons qu'il s'agit d'une délégation de service
public lancée par le SIEDA incluant les trois dépar-
tements Lot, Lozère et Aveyron et que l'opérateur
retenu est Orange, qui a signé un contrat de conces-
sion pour une durée de 25 ans.

S.I.E.D.A
Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron

Siège : rue de Bruxelles, 12000 Rodez
Président : Jean-François ALBESPY
Les délégués : Claudine BRU et Charles FIRTION.
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S.M.I.C.A.
Syndicat Mixte pour l’Informatisation 
des Collectivités Aveyronnaises

Siège : Immeuble Le Sérial, 10 Rue du Faubourg Lô Barri, 12000 Rodez
Président : Jean-Louis Grimal
Délégué : Joël SERIN

Le SMICA est syndicat mixte au service des communes et de leurs groupements. Les nouvelles obligations
dévolues aux communes lui dictent de faire évoluer ses missions afin d'alléger les charges de ses adhérents
par une mutualisation des moyens et des appels d'offres groupés.
Il en est notamment ainsi pour :
• La protection des données à caractère personnel (plus de 200 collectivités ont souhaité confier cette mis-

sion au SMICA) ce qui va représenter un chantier important,
• L'adressage (nomination des voies et numérotation des Points d'adresse) : les communes doivent fiabiliser

et normaliser leurs adresses à moyen terme, notamment pour permettre l'amélioration des services aux usa-
gers et garantir leur sécurité,

• Procéder à la dématérialisation des bulletins de paie des agents des collectivités territoriales,
• L' ENT (Environnement Numérique de Travail) : à la demande du ministère de l'Education Nationale ce

projet a été déployé sur 65 écoles de l'Aveyron et 10 du Lot,
• Préparer la publication en ligne de données présentant un intérêt économique, social, sanitaire ou environ-

nemental (Etat-civil, budget, délibérations, subventions, PLU, etc…)
• Lancer le dispositif COMEDEC (Communication Électronique des Données de l'État-civil) visant à simpli-

fier les démarches des administrés et à limiter la fraude documentaire,

Il s'agit là d'obligations très difficiles à mettre en place par une commune rurale seule qui trouve à travers le
SMICA un appui technique, logistique et financier lui permettant d'y répondre tout en maîtrisant au mieux
ses dépenses de fonctionnement.

S.I.V.U.
Centre de Secours de Cassagnes-Bégonhès

Siège : Mairie de Cassagnes
Président : Michel Costes
Secrétaire : Cécile Marty
Les délégués : Pierre Blanchys et Monique Puechguiral

Ce samedi 24 novembre 2018, les sapeurs-pompiers
cassagnols fêtaient leur patronne en présence
d'élus et d'autorités départementales.
Après le dépôt de  gerbes devant le Centre
de Secours à la mémoire des pompiers
disparus, c'est devant  le monument aux
morts qu'a eu lieu la commémoration
avec la remise des médailles.
Le chef de corps a retracé les activités du
centre qui comprend 30 sapeurs-pompiers sans
oublier les jeunes recrues. 
À noter : il y a eu 50 interventions de plus qu'en 2017 !

Tour à tour, responsables départementaux et élus ont
salué le courage, le mérite de ces volontaires qui

risquent leur vie pour sauver celle des autres.
Par ailleurs le déplacement de la caserne a
été évoqué : le projet de reconstruction
vers un terrain proche de l'aérodrome
semble à ce jour, la solution la plus proba-

ble. Projet en cours d'étude.
La cérémonie s'est terminée avec un vin

d'honneur, un repas au restaurant Vernhes et une
soirée dansante ouverte à tous à la salle des fêtes du
village.
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1 - L’école publique d’Arvieu en 2018

Voici les principales :
• Ils ont participé au défi
"Récylum" et ont été sensibilisés
au recyclage des lampes.
• Ils ont assisté à une visioconfé-
rence avec Yann Arthus Bertrand
intitulée : "La biodiversité : un
trésor à partager".
• Ils ont également participé au
défi Scratch et ont été initiés à la
programmation informatique en
partenariat avec le collège Jean
Amans dans le cadre de la liaison
CM2 / 6ème.
• Ils ont lu des livres, participé à
un projet multimédia et rencontré
des artistes au Cantou.
• Ils ont fait du sport et notam-
ment pratiqué la balle ovale,
l’acrosport, les jeux de lutte, la
voile, l’aviron. Ils ont également
participé au cross départemental
et à la journée « Prim’air nature »,
tout ceci dans le cadre de l’USEP.
• Les grandes sections CP et CE1
ont également 6 séances de pis-
cine, en fin d’année scolaire.
• Ils ont participé au traditionnel

Carnaval avec le club de la
Céorette.
• Ils ont eu le plaisir d’accueillir,
plusieurs fois dans l’année, Anita
et Graham pour perfectionner
leur anglais. Comme les années
précédentes les élèves se sont

également initiés à l’occitan avec
une nouvelle intervenante depuis
les vacances de Toussaint, Zélie
Théron.
• Les CP et CE1 ont participé au
concours "Nous autres" lancé par
la fondation de Lilian Thuram afin
de lutter contre le racisme. Ils ont

été lauréats et gagné un chèque de
100 € qui a permis à l’école
d’acheter des livres.
• L’année scolaire s’est clôturée
pour les CE et CM par un voyage
scolaire à Valras-Plage du 11 au
15 juin au cours duquel les élèves

ont notamment découvert le litto-
ral méditerranéen et son écosys-
tème (photo ci-dessus). 
• Les élèves se sont fortement
impliqués pour célébrer le cente-
naire de l’armistice en participant
activement à la cérémonie de
commémoration du 11 novembre.
À cette occasion, ils ont lu des
lettres de poilus et ils ont chanté
la Marseillaise et l’Hymne à la
joie.
Un grand merci à l’APE (Asso-
ciation des Parents d’Elèves) qui
a financé intégralement les frais
de bus des sorties piscine et des
rencontres inter-écoles, une gran-
de partie du voyage scolaire, le
spectacle de Noël et une partie du
matériel.  
Une nouvelle année scolaire a
aussi débuté et se poursuit avec
46 élèves à la rentrée de septem-
bre.

Comme les années précédentes, afin d’agrémenter leur parcours scolaire, les élèves de
l’école d’Arvieu, accompagnés de leurs enseignantes, ont mené plusieurs actions en
lien avec le projet d’école.

Tous nos meilleurs vœux de bonheur pour cette nouvelle année !
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Depuis janvier 2018, la Maison
de la Petite Enfance d'Arvieu
peut accueillir des assistantes
maternelles.
Vous avez un diplôme Petite
Enfance, vous souhaitez gar-
der des enfants au sein d'une
équipe, ailleurs que chez
vous : prenez contact avec la
mairie.

En attendant, le Relais d'Assis-
tantes Maternelles (RAM) ani-
mé par Angèle Terral une fois
par mois le jeudi matin, a réin-

vesti les locaux de la Maison de
la Petite Enfance (qui héberge
depuis septembre des activités
de Familles Rurales).

En novembre, la Communauté
de communes, gestionnaire de la

Petite Enfance, a fait le point sur
les différentes aides.

Elle apporte une aide économi-
que de 600 €, renouvelable tous
les 5 ans, à toutes les assistantes
maternelles à domicile agréées
du territoire du Lévézou pour
des investissements visant à
améliorer les conditions de
garde des enfants.

En 2018, 8 personnes ont fait la
demande pour l'achat de pous-
settes, sièges auto, lits,…

Horaires d’ouverture
(hors vacances d'été):

Mardi de 10h00 à 12h30
de 16h00 à 18h00

Mercredi de 10h00 à 12h30
de 14h00 à 18h00

Jeudi de 10h00 à 12h30
Vendredi de 10h00 à 12h30

de 16h00 à 18h00 
Samedi de 10h00 à 12h30

2 - La garde des tout petits

3 - Le Cantou

Au cœur du village, le Cantou est un espace ouvert à tous : enfants,
ados, adultes, professionnels, chercheurs d’emploi, retraités,  que vous
soyez d’Arvieu, des communes voisines ou de passage.
Vous êtes de plus en plus nombreux à le fréquenter quotidiennement
pour des ateliers numériques, l’emprunt de livres, des animations avec
les enfants, des soirées culturelles, ou de l’accompagnement dans vos
démarches administratives avec la MSAP.
Le Cantou c’est encore un accès à des équipements permettant de scan-
ner, imprimer (en grand format et sur des papiers spéciaux), créer ou
modifier vos documents, les relier, les plastifier…

Médiathèque

Maison de Services 

Au Public

MSAP

Cyber-base
Services aux associations,particuliers et professionnels

Le Cantou : 

Juin 2018
Expo Tours

et Détours
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MSAP : MAISON DE SERVICES AU PUBLIC

Contact :
05.65.46.06.06 ou msap@arvieu.fr
Horaires d’ouverture : Voir horaires du Cantou
Pour un accompagnement personnalisé, prendre rendez-vous.

La MSAP d’Arvieu a été officiellement inaugurée
le 21 juin 2018 en présence des représentants de la
Région, de la Préfecture, du Conseil Départemen-
tal, de la Communauté de Communes et des opéra-
teurs.
Nos agents d’accueil MSAP ont pour mission d’ac-
compagner, à titre gratuit, toute personne sur les
services en ligne de nos organismes partenaires
(Pôle Emploi, Caf, MSA, Carsat et administration
des impôts) et plus largement sur les démarches
administratives. 
Vous trouverez aussi sur place tout un éventail de
documentation en matière de droits sociaux. 
Aussi, à l’initiative de la MSAP d’Arvieu et afin de
sensibiliser un plus grand nombre d’usagers aux
services qu’elle propose, une rencontre a eu lieu fin
septembre entre les différents acteurs sociaux du
territoire.

Des ateliers d'informatique, spécialement adaptés
aux usagers de la MSAP et gratuits, ont été propo-
sés fin 2018, notamment pour la création d’une
adresse mail et l’utilisation de la messagerie élec-
tronique.
N'hésitez pas à nous faire part de vos besoins ou
de vos questions concernant les démarches admi-
nistratives. D'autres ateliers informatiques ou
encore des réunions d’information par des inter-
venants des opérateurs pourront être organisées
en 2019. 
Ainsi, un agent du Service des Finances Publiques
a été sollicité pour venir le 23 janvier 2019 vous
informer et répondre à vos questions concernant
le prélèvement à la source (PAS).
Tous renseignements auprès d'Ingrid, de Marie ou
de Manon ou par mail : msap@arvieu.fr. 

LA MÉDIATHÈQUE

Des expositions sur Arvieu et par-
fois partagées sur le territoire, des
spectacles,  des ateliers créatifs
pour les enfants, des projections
ciné, l’accueil d’intervenants …
Le Cantou organise de nombreux
événements ouverts à tous, tout au
long de l’année.
La "Salle culturelle des Tilleuls"
offri-ra de nouvelles possibilités

que le Cantou utilisera.
Le groupe "Salle des Tilleuls" du
Conseil villageois participe à la
mise en route de nouvelles actions,
à venir dès début 2019.             
Un petit groupe aide notamment à
la programmation des événements
parce que c’est plus mieux de choi-
sir à plusieurs.
Enfin,  le Cantou participe aux évé-

nements organisés
sur Arvieu, le  terri-
toire du Lévezou et
au-delà : "Le Salon
du livre d’Arvieu",
"Nos campagnes,
regards croisés",
"ça déborde", "Cul-
ture et lien social",
"Ciné-Lévézou" et
d’autres initiatives
portées par les col-

lectivités ou les asso-
ciations.

Livres, films, musique,
magazines… pour tous ! 

Vous trouverez au sein de la
médiathèque plus de  9 000
documents (livres, CD, DVD,
magazines) destinés à tous,
quels que soient votre âge et
vos goûts. 
L’équipe, aidée d’une dizaine
de bénévoles, est disponible
pour vous accompagner (cf
horaires d’ouverture).
Et si vous avez des envies ou
besoins particuliers, la
navette mensuelle de la
Médiathèque Départementale
de l’Aveyron permet au
Cantou de mettre à disposi-
tion de ses lecteurs, un catalo-
gue d’ouvrages  de plus de
300 000 titres.
Le bibliobus passe 2 fois par
an renouveler 800 documents. 
Abonnement à la médiathè-
que : voir chapitre « Tarifs
des divers services commu-
naux ».

Nouveau : une grainothèque au Cantou
mise en place avec le CPIE et le 

Point information Sénior du Lévézou

Le Cantou, c’est aussi de l’action culturelle !
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Dans le cadre d'une convention avec la Communauté de communes, la cyber-base continue à délocaliser sur
de nombreuses communes du territoire des ateliers numériques sur ordinateur ou sur tablette avec, pour 2018
et 2019 : 12 ateliers à St Léons, 15 ateliers à Salles-Curan, 12 ateliers à St Laurent de Lévézou, 12 ateliers à
Vezins,... 
Les publics formés au cours de ces séances reviennent ensuite fréquemment pour suivre des ateliers program-
més à la cyber-base à Arvieu.

La cyber-base soutient aussi l'association Club bidouille / Cyber-Cantou en proposant des ateliers spécifiques
(passage à Linux, généalogie,…) et en participant au bureau de l'association.

LA CYBER-BASE

Selon votre niveau et vos besoins, nous vous accueillons, vous guidons ou vous formons pour utiliser les
outils numériques durant les horaires d’ouverture au public du Cantou, les créneaux d’ateliers programmés,
ou bien dans d’autres créneaux sur rendez-vous. 
Nous vous accompagnons si nécessaire dans vos démarches en accès libre, ou au travers d'ateliers personna-
lisés sur rendez-vous. 
Pour tous les âges et tous les publics sur le territoire Pareloup-Lévezou, la cyber-base propose :

Des créneaux 
d’accueil  en accès libre :

connexion ou utilisation des 
outils informatiques

Des ateliers 
numériques à Arvieu : 

programme trimestriel pour 
tous les publics Des ateliers

numériques délocalisés          
sur les communes du 

territoire

Un accompagnement 
numérique aux professionnels 

dans leurs démarches 
de communication

Des formations proposées 
pour les professionnels 
(agriculteurs, artisans, 

commerçants, hébergeurs…)

LA CYBER-BASE

LE SERVICE AUX ASSOCIATIONS, AUX PARTICULIERS ET AUX PROFESSIONNELS

- Un lieu de service, d’information et de coordination pour les associations (affiches, tracts, photocopies noir
ou couleur, A4 ou A3, reliure, plastification…)

- Des outils et des compétences à la disposition de tous (particuliers, professionnels) pour : scanner, copier,
relier, plastifier, imprimer, envoyer un mail …

LES TARIFS DU CANTOU : voir chapitre "Tarifs des divers services communaux"   

Atelier smartphone à St Léons Atelier de généalogie
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4 - L'agence postale

7 - Le Transport à la Demande

Bureau ouvert du mardi au samedi de 10h à 12h30
Place de l'Église – Tel. 05.65.46.77.21

5 - Le Bureau d'Information Touristique

Situé place de l'église, il est ouvert aux mêmes
heures que l'agence postale du mardi au
samedi, de 10h à 12h30. 

En juillet et août, il fonctionne du mardi au
dimanche, le matin dans le bourg et l'après-
midi à la plage.

Au total, nos deux bureaux ont reçu 465 per-
sonnes en juillet contre 313 en 2017 et 464 

personnes en août contre 419 l'année pré-
cédente. 

Le service apporté semble apprécié des visi-
teurs.

6 - Le portage des repas 

Sont concernés par le portage des repas :
les personnes âgées, seules, en couple, les handica-
pés, les malades, les sorties d’hospitalisation.

Les repas : conditionnés froids sont composés
de : 
- potage - hors-d'œuvre
- légumes - viande ou poisson
- fromage - dessert

(pain non compris), repas sans sel.

Possibilité de repas pour les régimes diabétiques.
Ces repas sont suffisamment copieux pour couvrir
les repas du midi et du soir. Ils sont confectionnés
par la maison de retraite de Pont-de-Salars.

Une personne livre à domicile :
- le lundi matin : les repas du lundi, mardi et mer-

credi
- le mercredi matin : les repas du jeudi et vendredi
- le vendredi matin : les repas de samedi et du

dimanche

La responsable du service Portage de Repas est
Christiane Jeanjean.

Leur coût en 2018 :
-   8,40 € pour une personne 
- 16,20 € pour un couple 

Renseignements : ADMR du Lévézou 05.65.69.71.27
Responsable locale : Christiane JEANJEAN 05.65.46.73.28

L’ADMR assure le service de "Portage de repas".

Voir au Chapitre "Intercommunalité / La Communauté de
Communes" les liaisons d'Arvieu vers Rodez, Cassagnes-Bès,
Réquista, Villefranche de Panat et Pont de Salars 
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8 - Le Point Infos Seniors  

Le Point Info Seniors, c'est quoi ?

C'est un lieu d'écoute, d'accueil et d'information
pour les personnes âgées et leur entourage. 
Il est là pour vous.
• Le Point Info Seniors se rend disponible pour

être au plus près de vous
• Il vous apporte une réponse globale et aussi indi-

vidualisée quel que soit votre lieu de vie

Que pouvez-vous en attendre ?

Un service de qualité, attentif et efficace
• Le Point Info Seniors est animé par un profes-

sionnel formé qui sera votre référent.
• Le Point Info Seniors vous réserve un accueil

physique ou téléphonique de qualité.

• Il vous garantit une écoute attentive.
• Il est neutre et vous apporte des informations

claires et précises.
• Il vous accompagne dans vos choix.
• Il facilite votre accès aux droits et aux dispositifs

d'accompagnement.
• Il vous garantit les principes de discrétion et de

confidentialité.
• Il respecte vos libertés individuelles (opinions,

croyances, mode de vie,…).

Un accueil privilégié

• Le Point Info Seniors vous accueille dans des
locaux adaptés.

• Le Point Info Seniors vous accueille toute l'année
aux jours et horaires indiqués.

Le Point Info Seniors tient une permanence au Cantou sur rendez-vous le
4ème jeudi du mois de 10h30 à 12h. 

• Pour tous renseignements vous pouvez contacter Laura Pradeilles
au 06-75-73-33-57 ou Sophie Puech au 06-75-73-42-03.

Centre Presse (Quotidien) Magazine paroissial  Vivre iCi 

C'est Régine Challe qui assure le rôle de
correspondante de Centre Presse.

Régine Challe
Rue des Lavandières - 12120 ARVIEU

Tél : 06 73 58 00 52
reginechalle@yahoo.fr

Le journal "Rives du Céor" a été remplacé par
le magazine "Vivre iCi".
Il est distribué gratuitement 2 fois par an.

Correspondante : 
Jeanine Terral – Arvieu 

9 - Les foires et marchés d'Arvieu

10 - Correspondants de Presse de la commune

Foire :
Le matin, tous les premiers mercredis du mois

Marchés d'été :
Le mercredi matin en juillet et août 
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Prix à la page Noir Noir Couleur Couleur
en € Recto Recto-Verso Recto Recto-Verso

Particuliers 0,20 0,25 0,60 1,20
Assos. de la commune

et du territoire, 0,05 0,08 0,15 0,30
Artisans / commerçants

Photocopies format A3 : doubler les tarifs indiqués ci-dessus

PHOTOCOPIES AU CANTOU

PATUS
COMMUNAUX

AIRE DE CAMPING CARS

LES TARIFS DU CANTOU

REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2018

LOCATION DES VELOS ELECTRIQUES

Délibération du 24/11/2011
60 € l’hectare cultivé

PONT BASCULE

Délibération du 25.04.02

de 0 à 3 tonnes 1.50 €

de 3 à 6 tonnes 2.50 €

de 6 à 10 tonnes 3.00 €

de 10 à 20 tonnes 4.00 €

de 20 à 50 tonnes 5.00 €

CIMETIERES

Délibération du Conseil Municipal du 13/12/2016
- vente de concessions cinquantenaires : 30 €/m2

- vente de concessions trentenaires : 20 €/m2

Nota : le personnel communal n'est plus habilité à
intervenir dans les cimetières pour ouvrir les
caveaux et creuser les fosses. 
Vous devez vous rapprocher des entreprises privées
habilitées.
Le règlement des cimetières est disponible en mai-
rie et affiché à l'entrée des cimetières.

Délibération du 28.10.2015
Vidange + 80 litres d’eau -  3 € le jeton 
(0.60 € / jeton correspondant à la Taxe de Séjour
reversée au Syndicat Mixte)

Délibération du Conseil Municipal du 17/12/2015 :
- 63 € pour la partie fixe
- 0,75 € / m3 d'eau rejetée dans le réseau
Ces tarifs sont inchangés en 2019

Les vélos et les tarifs sont disponibles "Au P'tit Bout d'Où ?", 
dans le bourg

Exemple de tarifs
nombre 1/2 journée 1 journée 2 jours

de vélo(s) 8h30 – 13h30 à partir de 8h30 1er jour : à partir de 8h30
ou 14h – 19h retour avant 19h 2ème jour : retour avant  19h

1 8 € 15 € 27 €

Délibération du Conseil municipal du 12/12/2018

11 - Tarifs des divers 
services communaux

LA MEDIATHEQUE
Décision du conseil municipal du 11.12.07

Abonnement annuel enfants et jeunes..............2 €
Abonnement annuel adulte...............................8 €
Abonnement annuel adulte 
demandeur d’emploi.........................................4 €
Abonnement annuel famille ...........................10 €
Abonnement écoles .....................................gratuit

LA CYBER BASE
Décision du conseil municipal du 20.10.09

Abonnement accès libre
Forfait de 10 h................................................ 5  €
Forfait de 50 h ...............................................20  €
Demandeur d’emploi .............................demi-tarif
Recherche d’emploi + contact ANPE .........gratuit
Accès libre occasionnel .....0 à 1/2 heure = 0.50 €
Accès libre occasionnel ................... 1 h = 1.00  €
Ateliers standards ou d’initiation ...........3 €/heure
Ateliers de perfectionnement .................5 €/heure
Forfait découverte enfant.............................5 €/an
Vente CD avec boîtier .................................0.50 €
Vente DVD avec boîtier ..............................1.00 €
Location de matériel : Vidéo-projecteur
pour un particulier ou une association 
extérieure à la commune.........................40 €/jour 
pour une association de la commune......20 €/jour 

Vente du livre "Arvieu, des femmes… 
des hommes… et leurs racines" : 20 €
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SALLE R.ALMES
Grande salle

Banquet -
Soirées diverses 160 200 80 100
Apéritif 80 40
Rassemblement 100
Cuisine 100 120 50 60
Chauffage 100 120 50 60

Petite salle
Banquet -
Soirées diverses 80 100 40 50
Apéritif 40 20
Petit rassemblement 30 15
Cuisine 100 120 50 60
Chauffage 40 40 20 20

SALLE de CAPLONGUE
Banquet  - Apéritif
Soirées diverses 120 160 60 80
Petit rassemblement 30 20
Chauffage 40 40 20 20

SALLE de SAINT MARTIN des FAUX
Grande salle

Banquet
Soirées diverses 160 200 80 100
Apéritif 80 40
Rassemblement 100
Cuisine 100 120 50 60
Chauffage 100 120 50 60

Petite salle
Banquet
Soirée diverse 80 40
Apéritif 40 20
Petit rassemblement 30 15
Cuisine 100 120 50 120
Chauffage 40 40 20 40

BATIMENT DE LA PLAGE
Soirées diverses 120 120 60 60

Associations de la commune 
d’intérêt général et public

Gratuité pour la location des salles mais lors des
manifestations payantes, une participation for-
faitaire pour le chauffage est demandée par jour
d’utilisation.

ASSOC.
ou PROFESS. PART. PROFESS.

PART.

LES LOCATIONS DE SALLES 

RESERVATION DES SALLES 

Toute réservation doit être faite au secrétariat de
mairie, suffisamment en avance :

aucune date n’est réservée d’office !
Les demandes d’option ou de réservation par télé-
phone doivent être confirmées par écrit sous hui-
taine.
La réservation est effective dès que l’organisateur
a déposé en mairie le dossier comprenant : 
- le bulletin de réservation entièrement renseigné

(notamment les besoins en matériel),
- le règlement d’utilisation de la salle dûment signé,
- une copie de l’attestation d’assurance responsabi-

lité civile au nom de l’organisateur,
- un chèque de caution de 100 € (caution ménage),
- un chèque de caution de 200€ (caution salle).
Le paiement de la salle s’effectue après réception  
de la Trésorerie de l’avis des sommes à payer.
Nous vous rendrons vos cautions à ce moment-là.
Remise en état : la remise en état des lieux est bien
spécifiée dans le règlement d’utilisation de la salle
que l’on vous a remis et que vous avez signé. 
Ce dernier est également affiché dans chacune des
salles.
État des lieux : un rendez-vous est fixé pour l’état
des lieux, après utilisation de la salle, entre l’orga-
nisateur et un agent municipal. 
Lors de la remise des clés, c'est-à-dire la veille de
la manifestation, si vous constatez un problème
(par exemple l'état de propreté) vous devez en aver-
tir immédiatement le secrétariat de mairie.
Les bulletins de réservation, les règlements d’utili-
sation des salles peuvent être téléchargés sur le site
«Arvieu.fr ».

Ce rappel concerne, bien sûr, aussi bien
les associations que les privés.

On constate encore trop souvent :
- des utilisations de salles sans réservation,
- des portes qui restent ouvertes,
- des lumières allumées ou le chauffage en marche,
- du matériel ou du mobilier non nettoyé : tables,

chaises.

Légende

PART. = Particulier

PROFESS. =
Professionnel

vous êtes extérieur
à la commune

vous êtes 
de la commune
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La cérémonie du dimanche 11 novembre 2018 au Monument aux morts revêtait un caractère particulier
puisqu'on commémorait le 100ème anniversaire de l'armistice de la grande guerre.
Après la lecture d'un message officiel par M. le maire entouré du Conseil municipal, nos élèves de l'école
d'Arvieu qui, avec leurs maîtresses, se sont beaucoup impliqués, ont lu des lettres de poilus et ont chanté la
Marseillaise puis l’Hymne à la joie en présence des anciens combattants et de très nombreux Arvieunois. 
Puis, deux conscrits ont rappelé les noms des soldats d'Arvieu gravés sur le monument aux morts.
Mme Claudine Bru, notre historienne locale, a ensuite évoqué les conséquences de cette terrible guerre dans
notre commune : alors que la mobilisation était déclarée depuis le 2 août, dès le 12 août le glas annonçait une
première victime de la guerre : Ernest Albouy du Besset, tué à l’âge de 30 ans. 
Le 18 août c'est au tour de Paul Pomarède d’Espinouzet qui n’avait que 21 ans. 

Ce n’était que le début d’une
terrible liste de 75 Arvieunois
morts au combat : 
- 14 en 1914
- 17 en 1915
- 15 en 1916
-   9 en 1917
- 20 en 1918
Ce qui fera 21 veuves et 25
orphelins.  
La population totale de la com-
mune passera de 1658 habitants
en 1911 à 1444 en 1920. 

De près ou de loin, toutes les familles seront touchées par la guerre.
Les hommes étant au front, les mariages sont rares et les naissances baissent de plus de la moitié. Ceux qui
reviennent vivants sont souvent blessés et handicapés physiquement, mais aussi très éprouvés moralement.
Il faut se reconstruire et, peut-être, changer de métier. 
Ils seront nombreux à rester célibataires. 
Pensons aussi à ces femmes et à ces enfants qui ont dû faire face à cette terrible situation :
il fallait continuer à vivre et à faire vivre notre campagne. Saluons leur courage extraordinaire durant toutes
ces années.
Devant le monument aux morts, réalisé à l'initiative du curé de Vedelly et inauguré le 20 juin 1921, a été lu
le nom des 75 morts de la commune gravé sur ses plaques de bronze. 
Cette cérémonie, très émouvante, s'est prolongée par un pot de l'amitié offert par la mairie.

La commémoration de l'armistice de 1918

Le dernier recensement

Il a été effectué de mi-janvier à mi-février par nos deux agents recenseurs Chantal Baiocchi et Jocelyne
Lacroix, recrutés par la mairie. Il a permis d'enregistrer sur la commune 364 résidences principales (contre
347 en 2013) et 295 "résidences autres" (résidences secondaires et logements occasionnels et vacants) alors
qu'il y en avait 298 en 2013.
La population totale légale, qui résulte de calculs effectués par l'INSEE, est de 813 habitants au 1er janvier
2019, contre 822 au 1er janvier 2018.
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Visite du Conseil départemental

Les responsables de la culture du département nous ont rendu visite le 12 octobre. Mme Christine Presne,
présidente de la Commission de la Culture du Conseil départemental, était accompagnée de Mme M. Clavère
-Viale, responsable du dispositif "Ingénierie culturelle territoriale", de M. C. Roumagnac, directeur des
Affaires Culturelles et de la Vie Associative et du patrimoine et de M. R. Liogier, directeur de la Médiathèque
Départementale.
Il leur a notamment été présenté la nouvelle salle des Tilleuls, la médiathèque, notre patrimoine (église de
ND d'Aures, de Clauzelles,…) ainsi que l'activité de nos associations. Nous espérons que grâce à cet échange
nos demandes concernant ces domaines recevront un accueil favorable et un appui du département.

Commune nouvelle

Des élus de communes voisines ont avancé l'idée
d'une commune nouvelle qui pourrait regrouper des
communes autour du lac, voire plus, permettant, en
particulier, de mutualiser certains moyens. Il faut

noter cependant qu'une commune nouvelle ne peut
être créée l'année précédant les élections municipa-
les, ce qui n'empêche pas de poursuivre la réflexion
sur le sujet.

Des étudiants en stage à Arvieu   

César Gélvez, "nouvel arrivant" à Arvieu depuis
octobre 2017, est chargé du cours de "e-Tourisme"
et "Web-marketing" à l'Université d'Avignon
depuis 7 ans. 
Il a proposé de faire venir un groupe de 24 étu-
diants et 2 chercheurs du 3 au 5 octobre 2018 afin
d'analyser le potentiel numérique touristique et
para-touristique de la commune. Ils ont été héber-
gés à la base nautique. 
Des rencontres ont eu lieu entre les étudiants, leurs
encadrants et diverses personnes de la commune.     
Une réunion publique de présentation de leurs tra-
vaux a clôturé le stage.

Une réflexologue / sophrologue à Arvieu

Mme N. Scalone propose des permanences au local santé, à l'ancienne poste, sur rendez-vous au 06 85 41 18 66.

Un Arvieunois décoré

M. Roger Reynès, bien connu pour son implication
depuis de nombreuses années dans les instances
départementales de football, a reçu de Mme la
Préfète la médaille d'argent de la Jeunesse, des
Sports et de l'engagement associatif. 
Toutes nos félicitations.

Télévision :
changement de fréquence

au 29 janvier 2019
À cette date, et si vous recevez la télévision par une
antenne râteau, vous risquez de perdre une partie
des chaînes habituelles et vous devrez alors procé-
der à une recherche de chaînes sur votre téléviseur.
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On nous signale régulièrement la présence de chiens errants qui font peur aux
enfants, aux grandes personnes ou effraient des troupeaux. 
Nous rappelons aux propriétaires de chiens qui divaguent sur la voie publique ou
dans la campagne qu'ils en sont responsables et ont notamment pour obligation
de contracter une assurance Responsabilité Civile.

De plus, on continue à nous rapporter la présence de déjections de chiens dans les
rues ou sur les terrains de jeux des enfants. 
Rappelons que "les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trot-
toirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants, et ce par
mesure d'hygiène publique.
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout
moyen approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine
public communal."

Les conscrits

La marche nordique

Les chiens errants

Nos jeunes de la commune nés en 1999,
2000 et 2001 ont décidé de renouer avec
la tradition des conscrits.  
Ils ont circulé dans les maisons pendant
la fête des estivants. 
L'accueil a été très chaleureux et ils
remercient les habitants de la commune
pour leur hospitalité et leur convivialité. 
Regrettant de n'avoir pas pu passer dans
toutes les maisons, ils reviendront l'été
prochain.

Un groupe s'est lancé il y a plus
d'un an dans ce sport que personne
n'avait pratiqué auparavant. 
C'est facile et il suffit d'investir
dans 2 bâtons et une lampe fron-
tale pour les sorties qui ont lieu
même en hiver car, en marchant
d'un bon pas, on n'a pas froid. 
Rendez-vous le jeudi à 19h30
devant la salle R.Almès.
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Service aux associations 
Le Cantou
Contact : 05.65.46.06.06 ou cantou.arvieu@gmail.com

Guide pour les associations
La convention associations – mairie – commerçants d’Arvieu
Nous rappelons que le guide de partenariat est disponible sur le site
www.arvieu.fr.
Toutes vos suggestions permettant d’améliorer la coopération entre
commerçants locaux et associations sont les bienvenues. Merci d'en
faire part à la mairie ou de les transmettre par mail à
contact@arvieu.fr.
Merci aussi à toutes les associations qui effectuent leurs achats sur
la commune, contribuant ainsi à son activité.

Les demandes de subventions
Vos demandes de subventions doivent parvenir en mairie avant le
15 avril.
Pour faciliter vos demandes, la mairie met à disposition le document
"Déclaration et demande de subvention" que vous pouvez obtenir
en Mairie ou sur le site www.arvieu.fr.

Les outils à disposition des associations
Progressivement, la mairie d’Arvieu essaie de proposer des outils
pratiques à ses associations.
Vous trouverez l’ensemble de ces outils sur le site www.arvieu.fr /
vie associative / la boîte à outils des associations. 
Ce site permet d'obtenir :
- le formulaire de demande de subvention
- le guide de partenariat mairie - commerçants - associations arvieu-

noises
- le tarif des salles communales
- l’annuaire des associations et des commerçants d’Arvieu
- une aide pour vos diverses démarches : modalités de réservation

de salles, autorisations de   buvette
- comment faire connaître votre événement, etc…
- le détail des services aux associations proposés par le Cantou
Merci aux responsables de vérifier sur le site www.arvieu.fr la des-
cription de leur association, leurs coordonnées et de faire parvenir
les éventuelles corrections à cantou.arvieu@gmail.com ou au
Cantou. 

Ne pas oublier de faire connaître au Cantou les animations et événe-
ments de vos associations qui pourront ainsi être relayés par
l'Arvieunois, le Bulletin Municipal, le site internet municipal et, éven-
tuellement, par l'Office de Tourisme Lévézou Monts et Lacs.
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Président : Jean-François Zanchetta
Comme tous les ans,
l'AAPPMA du Lévézou a
cette même préoccupation : se soucier aussi bien des
jeunes que des adultes. 
De nombreux lâchers de truites nous ont permis
d’alimenter notre secteur en fario et autres truites
arc-en-ciel. C'est ainsi que le 6 novembre nous
avons effectué un déversement de brochets (180 kg). 
Pour les jeunes, nous faisons des initiations suivies
d’une petite heure de pêche à proprement parler et
d’un goûter. Cette année ce fut le cas, par une belle
journée, autour du petit étang de Curan. Pour 2019,
nous pensons fortement le faire autour de la petite
retenue Edf d’Arvieu (la date reste à définir).

L’AAPPMA du Lévézou                                           

ADMR, référence du service à
la personne, apporte toute l’aide
nécessaire aux personnes âgées
qui ne peuvent plus réaliser les
actes de la vie. Elle offre aussi
un service, une présence, un
réconfort aux malades et aux
jeunes parents auprès des
enfants (ménage, repassage,
courses, aide à la personne,
garde à domicile, portage de
repas).
Attentif au bien-être de tous
publics, le réseau ADMR de
l’Aveyron s’est engagé depuis
plusieurs années dans une
démarche qualité à l’attention
de ses clients. La qualité de ser-
vice est un objectif majeur de
notre réseau. Bénévoles et sala-
riés, nous sommes tous impli-
qués dans cette démarche

d’amélioration continue de nos
services dont la finalité est la
satisfaction de nos clients.
L’ADMR du Lévézou est com-
posée de 18 bénévoles, 35 Aides
à Domicile et 2 salariées admi-
nistratives. 

L’association locale exerce son
activité sur plusieurs commu-
nes : Arvieu, Canet de Salars,
Pont de Salars, Prades de
Salars, Trémouilles, une partie
de Flavin,  Le Vibal,  Arques,
Ségur (Agen d’Aveyron et
Montrozier uniquement pour le
service portage de repas). 
362 personnes ont été aidées par
l’ADMR en 2017 ce qui repré-
sente 35 770 heures de travail.
Mme Christiane JEANJEAN
est responsable du service

Portage de Repas.
MM. Pierre BLANCHYS et
Robert BOUNHOL sont
"Référents Commune" bénévo-
les. Ils s’occupent des dossiers
de demande et de renouvelle-
ment sur le secteur d’Arvieu. 
Pour le service Portage de
Repas, nous avons livré en
2017 : 12 384 repas pour 70
bénéficiaires sur l’ensemble des
9 communes. Ce Service est
ouvert aux personnes âgées
mais aussi à toutes les person-
nes momentanément inactives
suite à un accident, une mala-
die,...
Pour toute commande, vous
pouvez contacter le secrétariat
au 05.65.69.71.27 le lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 9h à
12h et 13h30 à 17h00.

L’ADMR                                                        

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser à : L’Association Locale ADMR du Lévézou
Maison de Santé La Lande – Route de Rodez - 12290 PONT DE SALARS

Tél : 05.65.69.71.27 - E-mail : levezou@fede12.admr.org
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Pour répondre à la demande des vignerons ayant
participé à Art’Vin 2017, AAV a dû limiter  les ins-
criptions à 25 vignerons indépendants, un seul par
appellation, et leur attribuer une table indi-
viduelle. 
Venant de plusieurs régions de France,
même éloignées (Bourgogne, Champagne,
Alsace, Var…..), ces producteurs amou-
reux de leur nectar ont su régaler de leurs
vins les visiteurs qui n’ont parfois bu que
leurs discours passionnants et passionnés. 
450 visiteurs ont tourné dans les allées,
dégustant ci et là des vins bio ou tradition-
nels, souvent surpris par la richesse de leur
qualité. 
Deux cent repas ont été servis, mais le seul
regret des organisateurs a été d’avoir dû en
refuser faute de provisions suffisantes. 

AAV présente ses excuses à tous ceux qui n’ont pu
se restaurer et s'engage à proposer une restauration
sur inscription dès l’année prochaine.

Arvieu Art de Vivre

Bona annada plan granada e de fòrças maitas acompanhadas ! 

En devenant "La Courons-Pédalons, Marchons" la seconde édition de la manifestation a répondu à la
demande puisque 60 marcheurs y ont participé cette année.  Le nombre de participants au 12 km a doublé tan-
dis que la participation aux 4 et 6 km a été déce-
vante. 
C'est pourquoi ces deux circuits courts ne seront
plus au programme en 2019. 
Par contre, un circuit Rando-Promenade de 10 km
(différent) est prévu alors que le circuit "run and
bike" de 12 km est reconduit et qu'un de 20 km est
ajouté. 
"La Courons-Pédalons, Marchons" est désormais
inscrite au Calendrier Départemental des Courses
Hors Stade. Cette manifestation sportive, sans esprit
de compétition, est en progression. Elle aura lieu le
16 juin 2019. Prévoir un certificat médical pour par-
ticiper.

Un producteur né à Arvieu retrouve ses anciens camarades

LE 22ème SALON DU LIVRE  

Le 2ème ART VIN

Il a accueilli près d’une cinquan-
taine d’auteurs de talent, dont
une dizaine de nouveaux. 
La conférence sur les carnets de
l’Aveyron et plus précisément
sur Renaud de Vezins de
Lévézou (peintre régionaliste,

aquafortiste), François Fabié
(poète régionaliste), Jean-Henri
Fabre (naturaliste, entomolo-
giste) et Eugène Viala (aquafor-
tiste et poète) a été de grande
qualité et aurait mérité un public
plus nombreux.

Mais la concurrence de la Coupe
du Monde de Football a été
forte… Dommage pour les orga-
nisateurs ! 
La 23ème édition aura lieu le
3ème dimanche de juillet, soit 
le 21.

La vie associative
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Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Publique (APE)

Le Bureau :

Présidente : Nadège ROUQUETTE
Trésorière : Anne Lise CASTELBOU
Co-trésorier : Laurent WILFRID
Secrétaire : Sandrine FERAZZA
Co secrétaire : Brigitte BARTHES

L’Association des Parents d’Elèves de
l’école publique d’Arvieu (APE) a
pour but de soutenir des activités et des
sorties organisées au sein de l’école en
récoltant des fonds pour en financer
une partie. 

LA DANSE TRADITIONNELLE

AAV a ajouté à ses activités des
ateliers de danse traditionnelle
afin que perdure cette tradition
dans la culture arvieunoise. Une
quarantaine de danseurs se retrou-
vent donc 2 fois par mois dans la
salle R. Almès, pour partager un
moment convivial animé par
Benjamin Malric à l’accordéon. 
Toute personne désireuse de se
joindre au groupe, de façon ponc-
tuelle, peut le faire au tarif de 5 €
la séance.

LE PETIT PATRIMOINE

En attendant que ce groupe naissant de bénévoles ait accompli les
démarches nécessaires à sa création en tant qu’association, c’est sous
le couvert d’AAV que cette activité démarre. 
L’heure est au recensement des « monuments » et les interventions
seront effectuées dans un ordre défini. 
Chaque volontaire, homme ou femme, pourra ainsi choisir un "chan-
tier" en fonction de ses goût, ses possibilités, sa disponibilité. 
Pour accomplir quelques travaux d’entretien et/ou de restauration du
petit patrimoine arvieunois, le groupe se donne rendez-vous le 2ème
mardi du mois à 9h au P’tit Bout d’Où et n’exclut pas le souhait de
partager un petit pique-nique convivial sur le chantier.

En 2018, a été organisé le 13 octobre un
repas dansant animé par "Elo Solo".
Pour 2019, 3 manifestations sont prévues :
- le 25 janvier : concours de Belote et de

tarot avec soupe au fromage
- le 30 avril : quine
- en juillet : soirée de fin d’année
Avec 3 élèves supplémentaires cette année,
l’école compte 46 élèves : 23 CE-CM et 23
Maternelle-CP, pour un total de 35 familles.
Les manifestations de l’année 2018 ont
connu un réel succès. 
Nous remercions tous ceux qui y ont parti-
cipé de près ou de loin.
Alors à vos agendas, les enfants comptent
sur vous  …
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Le club des ainés la Céorette se porte tou-
jours aussi bien avec ses 140 adhérents. Le
16 janvier 2018, un nouveau bureau a été élu
lors de l’assemblée générale qui s'est terminée
par la dégustation de la galette offerte par la
municipalité.
Présidente : Claudine Bru
Vice-Président : Aimé Tauriac
Secrétaire : Françoise Mazars
Secrétaire adjointe : Marie José Canac
Trésorière : Dominique Balmes
Trésorière adjointe : Marie-Andrée Vayssettes
De nombreuses activités ou animations sont recon-
duites d'une année à l'autre :
• Tous les lundis matin de 9h30 à 10h30 gymnasti-

que, suivie, de 10h30 à 11h45, d'un atelier
mémoire, sauf en période de vacances scolaires.

• le 1er mardi du mois, c'est "Plaisir de chanter" avec
un changement depuis le mois de septembre où des
adhérents de Salles-Curan sont venus étoffer le
groupe. Aussi nous nous retrouvons à la salle des
fêtes de Saint Martin des Faux.

• belote et jeux divers à Arvieu les 2ème et 3ème
mardis et à Caplongue le 4ème mardi.

• le traditionnel carnaval avec les enfants de l’école
en mars. C'est un bel échange avec les enfants qui
apprécient cet après-midi. Un grand merci aux
maîtresses. 

• avant la trêve de l’été, en juin, c'est le goûter-frai-
ses 

• enfin, avant d’affronter l’hiver, traditionnelle gril-
lade de châtaignes 

2018 a aussi été riche en excursions,
repas,… 
• Le 10 mars, repas pieds de cochon à

Durenque chez notre ami Pierre Lacan
• Le 5 mai, repas de printemps à la Calmette

chez la famille Vayssettes
• Le 7 juin nous avons effectué un voyage au Jardin

de Martels et une visite de cave de vignerons à
Rabastens, puis, le 13 septembre, une sortie au
Mont Mouchet, haut lieu de la résistance, et au
Parc des loups du Gévaudan. 

• Le 22 juin, à la demande de notre prof de gym
Mme Monique Azam, nous avons organisé une
journée avec les clubs  de gym de Villefranche de
Panat, Durenque, Rulhac Saint Cirq, et Ledas dans
le Tarn. Cette journée a été une réussite avec ran-
donnée pédestre sur le Puech ou belote pour d’au-
tres, sans oublier la visite commentée de notre vil-
lage et le repas pris en commun à la salle R. Almès.
Nous avons été bien remerciés pour cette journée
où le soleil était de la partie.

• Dernière sortie le 6 décembre au Festival des
Lanternes à Gaillac.

• Enfin, le 15 décembre, repas de fin d’année Au
Bon Accueil chez JP. Pachins.

Au club de la Céorette nous n'avons pas le temps de
nous ennuyer ! Aussi nous invitons de nouveaux
adhérents à nous rejoindre.
Le bureau et le conseil d’administration souhaitent à
tous les adhérents, à leurs familles, mais aussi à tous
les habitants de la commune, tous leurs vœux de
joie, bonheur, santé pour la nouvelle année.

Sortie au Parc des Loups

Club des aînés la Céorette
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Le Club Aviron Arvieu
Pareloup va fêter quarante ans
d’existence en cette nouvelle
année 2019. 

Notre association reste néan-
moins jeune et dynamique !
Toutes les générations sont
représentées dans les membres
permanents.
Cette année encore, le bilan
sportif a été riche en évène-
ments. Les adhérents se sont
montrés disponibles pour organi-
ser et encadrer l’accueil de
publics de divers horizons. 
Ainsi, les élèves de l’école pri-
maire d’Arvieu ont pu bénéfi-
cier, en tout début de période
estivale, d’une initiation à la pra-
tique de l’aviron sur notre plan
d’eau. Le club de basket de
Rodez et le CE Bosch, ont pu
eux aussi bénéficier de cette
opportunité. Ces différentes acti-
vités, réparties sur plusieurs ses-
sions, ont contribué à l’attracti-
vité de notre lac, localement,
pour tous ceux qui souhaitent le
découvrir sous un nouvel angle
et de manière sportive. Les
ouvertures hebdomadaires ont
permis, pour la période 2018, de
réaliser 51 initiations et d’ac-
cueillir d’autres membres de
club venu séjourner en Aveyron.
Plusieurs sorties régionales ont
été organisées, permettant la ren-
contre d’autres rameurs tout

comme la découverte de nou-
veaux horizons. L’accueil des
clubs de Mèzes sur l’étang de
Tau, ou de Renneville sur le
canal du midi ont été remarqua-
bles et nous les en remercions.
Notre club existe aussi, il faut le
souligner, sur un plan interna-
tional puisqu’un de nos co-pré-
sidents a participé au "raid avi-
ron Save Danube" de 1380 km.

Revenons en Aveyron pour le fes-
tival "Ça déborde en Lévézou" où
nous avons profité du plan d'eau
de Pont de Salars sous une
magnifique météo. Contraire-
ment à l’année précédente, envi-
ron soixante personnes se sont
initiées à notre discipline sur
cette seule journée. La parade des
OFNI a bien eu lieu malgré un
faible nombre de vaisseaux.

Toujours plus de sorties seront
proposées pour les années à
venir grâce à la future acquisi-
tion d’une remorque adaptée à
nos embarcations. 
Il est bon à savoir aussi que
notre club est référencé "han-
disport". Les personnes concer-
nées et intéressées peuvent
donc profiter de nos équipe-
ments adaptés.

Un tarif préférentiel est toujours
d’actualité pour les initiations
des habitants des monts et lacs
du Lévézou. N’hésitez donc pas
à venir nombreux à la décou-
verte de notre sport.

Bonne nouvelle année 2019
que nous vous souhaitons heu-
reuse ! Au plaisir de vous
accueillir parmi nos équipages !

Club Aviron Arvieu Pareloup (C.A.A.P)  

Saison 2018 - 2019
Une belle année en aviron

Contact : 06 08 81 82 25 et http:/aviron.pareloup.pagesperso-orange.fr/
Présidents : Antoine Martinot-Lagarde - René Vergely

Trésoriers : Sébastien Vergely
Conseillers techniques : Sébastien Vergely - René Vergely - Claude Vernhe

Secrétaires : Céline Lamouche – Marylène Edet – Thierry Cluzel
Horaires d’ouverture du club :

Été (juillet / août) : samedi de 9h à 12h ; dimanche de 9h à 12h
Hiver : samedi de 14h à 17h ; dimanche de 9h à 12h
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2018
Une nouvelle année riche en festivités s'achève pour
le Comité d’Animation d’Arvieu-Pareloup.
En effet, le programme des animations s'est refermé
les 2 et 3 novembre derniers avec la fête des
Hivernants. 
Le comité avait pris la décision
de proposer de la soupe au fro-
mage le samedi et non le ven-
dredi, comme traditionnelle-
ment, afin de commencer les
concours de belote et de tarot à
l'heure. Le samedi, un jeune
public avait fait le déplacement
pour venir écouter « Bruit de
fond », « Lol » ou encore « DJ
Coco ».
Quelques mois auparavant,
musique, soleil et affluence ont
rythmé les trois jours de l'in-
contournable fête des Estivants
qui se déroule le premier week-
end d'août. 

L'engouement pour les jeux
inter-villages du samedi après-midi s'est confirmé. 
Quelques nouveautés comme le repas du samedi
soir dans le jardin du couvent ou bien la paëlla en
service continu le dimanche soir ont beaucoup plu. 
Mais le feu d'artifice, les producteurs locaux, les
concerts dans le village, le déjeuner à la tête de veau
ou encore le folklore, pour ne citer qu'eux, restent

des temps forts très appréciés de cette fête !
Le samedi 26 mai dernier s'est tenue la 19ème édi-
tion du Mac d'Oc. 
Bonne bouffe et bonne musique étaient au rendez-
vous. En effet, la restauration était assurée par les
Loco-Motivés dont les burgers locaux n'en finissent
plus de plaire ! Côté programmation, “La Carriole”,
“Brick à Drac”, “Sangria Gratuite” et “Opium du
Peuple” ont ravi les oreilles des festivaliers.
Le Comité adresse tous ses meilleurs vœux à ses
bénévoles et les remercie chaleureusement pour
leur implication ! 

Merci aussi à la municipalité,
aux sponsors, aux fournisseurs
et à toutes les personnes qui
participent à la réussite de ses
manifestations.
Rendez-vous pris en 2019
pour une nouvelle année de
festivités avec notamment la
20ème édition du Mac d'Oc le
25 mai prochain : venez nom-
breux !
Aussi, à l'occasion de cette
édition anniversaire, le
comité invite tous ses béné-
voles, ses sponsors ainsi que
ses fournisseurs à son tradi-
tionnel banquet qui se
déroulera le vendredi 1er
mars 2019 à la salle des fêtes

de St Martin des Faux. Merci de confirmer votre
présence avant le 1er février 2019 auprès de :
Simon Veyrac 06 22 88 30 36
Benjamin Fau 06 75 32 73 88
Pour suivre les activités du comité : tripoo.com et
Facebook “Comité d'Animation d'Arvieu”
Contact : arvieu.cdf@gmail.com

Comité d’animation Arvieu-Pareloup

À ARVIEU NOUS FAISONS LA FÊTE ET NOUS LA FAISONS BIEN !

Composition du bureau en 2018 :
Co-présidents : Maxime RIVIERE - Benjamin FAU

Trésoriers : Paul NESPOULOUS - Loïc FABIE - Jean-Charles VAYSSETTES - Grégoire AMBEC
Secrétaires : Noélie PAGES - Agathe BOUDES
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Comité des fêtes de Caplongue

UN PRINTEMPS COLORE

17 mars : Saint Patrick
Une première pour le Comité des
fêtes et un joli succès pour cette
soirée irlandaise tout en ballades
et papotages au coin du zingue.

8 mai : Le retour du légendaire
premier vide-grenier de Ca-
plongue, 2ème édition !
On prend les mêmes et on
recommence ! Même si la météo
ne nous a pas suivis cette année,
l’animation et la bonne humeur
étaient au rendez-vous comme
tout un tas de brocanteurs que les
nuages n’avaient pas effrayés… 
Curieux, dénicheurs et chineurs
sont passés à travers les gouttes
et venus parcourir les stands.
Promis ! L’année prochaine, on
re-convoque le soleil !

SOIREES D'ETE

24 juin : Caravanes à thème et
ambiance musicale pour la
Saint Gens 
Encore une jolie soirée cette
année à la lueur du feu de la
Saint Jean. Au milieu des
champs et des sourires, des mar-
mites et du clapotis des verres
partagés, l’élévation des lanter-

nes a ravi les plus jeunes et les
grands pour un moment poéti-
que, emmenant dans les airs, la
douceur de l’été. 
Pour ce faire, Cinq oreilles et les
D’accord Leone étaient venus
faire tinter leurs rythmes colorés. 

4 juillet : Soirée chorale 
Primaub’song (chorale de la
Primaube) a rejoint Capella
Guitara pour une soirée chorale à
l’église de Caplongue. Des
registres différents sont venus
enchanter les oreilles des specta-
teurs. Un repas partagé a ensuite
permis aux chanteurs des 2 grou-
pes de se rassasier et s’adoucir
les cordes vocales.

19 juillet : Soirée
cirque en avant-
première !
Un spectacle au-
tour d’un banc
avec des person-
nages haut en cou-
leur tantôt burles-
ques, tantôt poéti-
ques qui nous ont mis de bonne
humeur ! Les prouesses de cir-
que se sont enchaînées, mêlées
d’humour,  de magie et d’acro-
batie.  Los Bandidos, ce sont 18
jeunes, entre 10 et 16 ans,  avec
de l'énergie à revendre, des prati-
ques circassiennes (mat chinois,
tissus, trapèze, acrobatie, jon-
glage…). Ce spectacle, aboutis-
sement de plusieurs années de
pratique auprès de l'Association
Circonflex, nous a embarqués

dans  leur bonne humeur, leur
complicité et leur plaisir ce 19
juillet sur la Poro....

14 août : Soirée astro-pizza
Thierry avait sorti télescopes et
laser pour accompagner  nos
yeux dans l’azur, à la découverte
des étoiles. 
Belle observation stellaire les
pieds sur Terre et la lune pour
compagne ! Paulin, venant en
voisin, a su lui aussi ouvrir les
yeux des novices du ciel.
… Et quelques pizzas préparées
par Bastien du Fournil de
Caplongue, pour assouvir nos
estomacs en plus des nourritures
célestes.

UN HIVER à PARTAGER

2  décembre : Saint Saturnin
2.0, soirée Caliente
Benoît Gil, Madjid Fahem/Joan
Garriga et les Very Manlouch,
ont fait swinguer ce 1er décem-
bre à Caplongue !
Le plaisir des retrouvailles d’hi-
ver autour d’assiettes partagées
au coin du feu.

Contact : Café Des Gens : 05 65 46 70 84 - Caplongue@mail.com
Le Bureau :
Co-présidents : Frédéric Marty, Bastien Michardière
Trésorières : Brigitte Geoffroy, Stéphanie Degoute
Secrétaires : Raphaël Terris, Florence Salabura, Marie Cellier
Caplongue 2018, des soirées bien animées !
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La traditionnelle fête patronale
de la Saint Martin s’est tenue les
9, 10 et 11 novembre. Le comité
avait concocté un beau pro-
gramme de réjouissances avec
au menu des moments de par-
tage le temps d’un week-end
riche en animations.

Le week-end de fête a com-
mencé, comme habituellement,
par un concours de belote et de
tarot. En effet, le vendredi soir,
les amateurs de jeux de cartes
ont pu se divertir et certains ont
eu le plaisir de recevoir de
beaux lots pour leur victoire.
Le nouveau concept du samedi
soir semble avoir ravi le public.
Après avoir passé l’après-midi
attelés aux fourneaux, dans une

ambiance familiale, les bénévo-
les, qu’ils soient jeunes ou
moins jeunes, ont pu proposer
un repas de produits du terroir
régalant les convives présents.
Cela, pendant que le groupe fes-
tif "Duo à Deux" livrait une per-
formance de reprises musicales

ensoleillées et rythmées pour le
plus grand bonheur des festaï-
res, suivi de la prestation de DJ
YODA qui assura l’ambiance
jusqu’au bout de la nuit…. 
Très tôt le lendemain matin, les
cuisinières et serveuses, arrivant
à pas feutrés pour ne pas déran-
ger les irréductibles faussols
ayant veillé toute la nuit pour
assurer le rangement et la mise
en place de la salle, étaient prê-

tes à régaler chacun en s’acti-
vant ardemment autour de tri-
pous, steaks… Les connaisseurs
du renommé déjeuner «Made in
Les Faux» étaient toujours aussi
nombreux.
Le dimanche après-midi, un thé
dansant animé par Benjamin

Malric et des jeux en bois ont
diverti petits et grands. 
Quoi de mieux qu’un petit goû-
ter (gaufres, Nutella, confitures,
sucre, café…) en fin d’après-
midi pour partager un moment
de convivialité ? Pendant ce
temps, les jeunes perpétuaient la
tradition des aubades. 
Nous remercions tous les
habitants du village et des
alentours pour leur généro-
sité et l’accueil bienveillant
de nos jeunes, qui s’impli-
quent de plus en plus pour
faire vivre cette fête.

Pour préparer l’entrée dans l’hi-
ver, la soirée raclette a conclu le
week-end sur une note gour-
mande.
A l'heure du bilan, les membres
du comité sont satisfaits. Les
bénévoles, comme toujours, ont
fait de cette fête une date réus-
sie, joie et bonne humeur ryth-
mant le week-end. 
Le prochain rendez-vous que
propose le comité sera le quine.

Comité des Fêtes de Saint-Martin-des-Faux

L’ensemble du Comité vous adresse ses Meilleurs Vœux pour l’année 2019.

La vie associative
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Bureau :    
Président : Gaston TERRAL
Trésorière : Monique SOULIÉ
Secrétaire : Paulette BOUSQUET
Les rencontres et activités qui ont jalonné l’année
2018 pour notre comité :
• Le 19 mars 2018, commémoration de la fin de la
guerre d’Algérie. C’est le comité d’Alrance qui a
organisé cette journée. Le matin, recueillement
devant le Mémorial de la Primaube, suivi d’un ras-
semblement au monument aux morts d’Alrance. 
M. Jean Pierre Drulhe, maire d’Alrance, nous a
honorés de sa présence. Le restaurant "La belle épo-
que" a servi le repas à la salle des fêtes. Dans
l’après-midi, visionnage d’un film sur le pèlerinage
à Lourdes des Anciens Combattants d’Algérie en
2016. Merci au Comité d’Alrance.
• Le 30 septembre 2018, 15ème congrès départe-
mental en présence de notre président M. Terral.
• Le 11 novembre 2018, 100ème anniversaire de la
fin de la guerre 14-18, célébré partout en France. Le
Maire, M. Bounhol, a fait lecture de la lettre du
Président Macron. Madame Bru a, elle, fait un  his-
torique de la vie de la commune durant ces quatre
années de guerre. 
Les enfants de l’école, accompagnés de leurs mai-
tresses, ont lu plusieurs lettres authentiques de poi-
lus envoyées à leurs familles. Deux conscrits ont
nommé les soldats arvieunois tombés à la guerre de
14-18 et à celle de 39-45. 
La Marseillaise, conduite par les écoliers, a été
reprise par toute l’assemblée. Une cérémonie

empreinte de respect et de recueillement. 
La municipalité que nous remercions, a offert le
verre de l’amitié chez M. Pachins. Le comité
FNACA s’est ensuite retrouvé aux "Berges de
Pareloup" à St Martin des Faux pour un très bon
repas.
Des amis nous ont quittés en cours d’année. C’est
toujours avec émotion et tristesse que nous les
accompagnons.
Le 23 décembre 2017, sépulture à Trémouilles
d’André Costes.
Le 18 février 2018, sépulture à Arvieu de Pierrette
Bonnefous.
Le 22 février, sépulture à St-Hilaire de Georges
Boutonnet.
Le 15 avril 2018, sépulture à Caplongue de Roger
Girard, trésorier du Comité lors de sa création en
1971.
Le 30 juin, inhumation au cimetière d’Arvieu du
Père Christian Blanquet, lui aussi membre du
bureau lors de sa création.

Comité FNACA d’Arvieu, Trémouilles, Alrance

Les membres du Comité FNACA vous souhaitent une Bonne Année.

C’est notre prochain spectacle qui réunit 4 acteurs
(Didier, Jean-François, Caro et Lolo) qui se retrou-
vent pour travailler dans un salon privé, un peu par-
ticulier, qui fait office de salle de répétition. 
Nous accompagnent sur ce projet Myriam Gauthier
qui, avec la plus grande attention, fait la mise en
scène, et Pierre qui, habile de ses mains, confec-
tionne le décor et garde un œil toujours très  précieux
sur nous ! Une fois de plus, on profite des talents de
Didier Larnaudie, qui a écrit ce spectacle.
La Viva … c’est une histoire de rencontres, de parta-
ges, de souvenirs, de nostalgie, de légèreté, de pro-

fondeurs, d’émotions, d’amour, d’humour, de
détresse, d’écoute, de doute, de blessures, de ten-
dresse et d’espoir !

Nous espérons très fort partager au plus tôt La
Viva avec vous, et avons hâte de répéter et jouer
dans une vraie salle de spectacle ! 

Ça tombe bien… Le Père Noël nous gâte cette année,
la salle culturelle Les Tilleuls à Arvieu nous offre de
belles conditions pour des séances culturelles en tous
genres ! 
Un grand merci à la municipalité pour ce bel équipe-
ment et Vive la Culture à Arvieu !

Les Cap-Nanas

La Viva !!
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Bureau :
- Co-president(e)s : Anita Bentley – Johan Barrot
- Trésorier : Graham Bentley
- Secrétaires : – Manon Cazottes : 05 65 46 06 06

– Aurélien Capou
L'association conduit deux types d'activités :
• L'organisation d'ateliers avec Cyber Cantou. En

2018, ils ont porté sur les logiciels libres, les cours
de photo, la création d'une web radio.... 

• La réparation d'objets par des bénévoles avec le
Club Bidouille. 

Celui-ci est installé
depuis février 2017 dans
un petit local, à côté de
l'épicerie, mis gracieuse-
ment à disposition par
Laëtis que nous remer-
cions. 

Au-dessus de l'entrée, un auvent a été installé en
2018 par un artisan de la commune qui n'a pas sou-
haité être dédommagé. Nous lui en sommes très
reconnaissants.

L'association Familles Rurales d'Arvieu s'efforce de
proposer à tous les publics, petits ou grands, des
activités et animations très variées, encadrées par
des professionnel(le)s ou des bénévoles :
- des haltes-jeux pour les moins de 6 ans 
- un éveil musical à partir de 3 ans et

jusqu’à 7 ans 
- des séances d'Art floral
- des cours de chant
- des cours de musique : batterie,

piano, accordéon, guitare, basse 
- des cours de gym – méthode Pilates
- des cours de couture
- des séances de jeux
- des ateliers "Mieux communiquer

en famille" 

- de plus, le tennis à rejoint
cette année notre programme

Nous sommes heureux de voir les Arvieunois aussi
investis dans toutes ces activités.
Nous allons les solliciter prochainement pour

connaître leurs envies et avis sur de
futurs projets.
Plus de renseignement sur Famille
Rurales d'Arvieu :
h t t p s : / / w w w. f a c e b o o k . c o m /
arvieu.familles.rurales/
ou contacter Vanessa COSTES : 
06 45 14 05 33

Cyber Cantou et Club Bidouille

Familles Rurales d’Arvieu

L'association vous adresse ses meilleurs vœux pour 2019

Si vous avez un problème avec
un appareil ou un objet, une
petite équipe de bénévoles fidè-
les, étudiants, actifs, retraités - et
qui se renforce au fil du temps -
vous y accueillera avec du café,
des petits gâteaux et de la bonne
humeur !
Déjà des dizaines personnes, de

tous âges, d'ici ou d'ailleurs, sont
venues faire réparer - ou réparer
elles-mêmes avec l'aide des
bénévoles – un nombre impres-
sionnant d'objets très divers :
aspirateurs, cafetières, mixers,
outils, parasols, jouets, bouilloi-
res, ordinateurs, imprimantes,
tablettes, téléphones portables…
et même un vélo électrique qui
ont, la plupart du temps, retrouvé
une seconde vie. 
C'est aussi le cas des deux radars
routiers de la commune remis en
service par le club !
Après discussion entre "spécia-

listes" et avec le propriétaire de
l'appareil, il suffit parfois d'une
petite intervention pour sauver
un objet auquel on est habitué et
qui rendra le même service – et
parfois meilleur - qu'un neuf.
Bien sûr, les bénévoles ne sont
pas rétribués mais les dons libres
des usagers permettent au club
de s'équiper un peu mieux. Rien
(ou presque) ne devrait être jeté,
car tout (ou presque) peut être
réparé ! 
Plus d'infos au Cantou au 
05 65 46 06 06 au sur arvieu.fr

Les permanences ont lieu tous les premiers samedis du mois, de 9h30 à 12h.
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Deux changements de taille pour les Loco-Motivés
en 2018 : enfin un nouveau site internet qui
regroupe site de commande des paniers de produits
locaux et présentation de l'association, de ses activi-
tés, des actualités, et des recettes.
En ligne depuis octobre 2018, il a demandé un tra-
vail considérable. 
Concernés de près par les travaux en cours au cou-
vent qui abritait aussi nos bureaux, nous avons donc
déménagé en juin. Nous sommes pour l'instant dans
l'ancien salon de coiffure, sur la place du village.

La distribution des paniers suit son cours, avec l'ou-
verture de nouveaux lieux de livraison, entièrement
gérés par des bénévoles, vers Naucelle et
Baraqueville.
Le principe n'a pas changé : vous pouvez comman-
der vos produits locaux quand vous voulez avant le
lundi minuit pour une livraison le mercredi, à
Arvieu, au local du Club Bidouille.
Infos et contact : 
contact@loco-motives.fr- 05 65 46 47 46
Stéphanie DEGOUTE
Association les Loco-Motivés
Place de l'église
12120 Arvieu
06 16 63 20 33 
05 65 46 47 46
www.loco-motives.fr

Les Loco-Motivés

Présidente :
Armandine Rue
info@pueblo-latino.fr 
Tel. 06 65 12 88 19

06 50 49 75 05
L'association Pueblo Latino cherche, par la création
d'ateliers de musique, de culture, de cuisine, et de
danses latino-américaines, à créer des programmes
pédagogiques et de partage autour des Amériques. 
Elle a pour objectif de créer des espaces d'échange
où ceux qui le souhaitent peuvent faire de la musi-
que : percussions, guitare, chant, tout en partageant
un moment de convivialité et de musicalité. 
L'association soutient aussi le projet de festi-
val Pueblo Latino qui aura lieu courant juillet
2019, festival tourné aussi vers les pratiques
musicales latines.

Pueblo est en soi un terme à double signification qui
veut dire soit le village, soit le peuple. Ce double
sens : le village animé et construit par le peuple, est
le cœur de ce projet. 
L'association propose pour l'instant les ateliers de
"Cumbia y Salsa" animés par César. Nous souhaite-
rions aussi offrir des moments d'écoute des musi-

ques latino-américaines avec des "apéros linguisti-
ques en español". Par la suite, nous aimerions orga-
niser, dans le courant de l'hiver, une soirée d'initia-
tion aux danses latines.
Les ateliers musicaux, ainsi que les "apéros en espa-
ñol" sont ouverts à tous et auront lieu (pour le
moment) au siège de l'association : l'ancien salon de
coiffure, place du Marché. Cependant, les lieux de
réunion pourront varier selon les dates et les parti-
cipants. 
Si vous souhaitez vous réchauffer pendant cet hiver
en tapant sur des peaux de chèvre, rendez- vous
donc au Pueblo Latino. 

Association Pueblo latino

Répétition d'un atelier arvieunois de musique Latino
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La saison de foot 2017/2018, a
démarré, comme l’année passée,
avec deux équipes seniors :
l'équipe 1 en 1ère division et
l'équipe 2 en 2ème division.
Jean-François Aras a coatché
l’équipe 1 et pour l’équipe 2 il
s’agissait de Serge Bonnefille.
Les deux équipes séniors n’ont
pas réalisé un très beau parcours
en finissant au bas des classe-
ments. En effet, les deux équipes
descendront d’un niveau la sai-
son prochaine. 
Une équipe de Vétéran a égale-
ment attaqué la saison 2017/2018
coatché par Jean-Marc Canivenq.

Chez les jeunes, Joris Gaubert et
Sophie Bru ont encadré les U7 et
U9, Clément Gaubert et Davy
Alvernhes les U11, Simon
Veyrac et David Cailhol les U13.
Quant aux U15 et U17, ils ont été
encadrés par Vincent Boulves,
accompagné de Bernard Nespou-
lous, en entente avec Réquista.
Durant la saison, le club a orga-
nisé deux sorties, principalement
pour son école de foot. En effet,
une centaine de personnes com-
prenant les enfants licenciés et
certains parents accompagna-
teurs ont pu assister au match de
foot Toulouse-Paris en février. 
En avril, a eu lieu une deuxième

sortie pour rencontrer les joueurs
du TFC et visiter les locaux du
stade de foot de Toulouse durant
une matinée alors que l’après-
midi a été consacrée à la visite de
la cité de l’espace.
Pareloup Céor Football Club
tient encore à remercier tous les
sponsors ainsi que les différentes
mairies qui participent et
œuvrent au bon fonctionnement
du club.
Voici la liste des manifestations
qui ont eu lieu dans les différents
villages de l’entente :
- concours de belote en mars à

Auriac
- fête de la Loue début juin à

Cassagnes Bégonhès
- quine (seniors et école de foot)

en décembre à Salmiech
La composition du bureau pour
l’année 2017/2018 est identique
à l’année précédente :
- Président : Hervé Bru
- Secrétaire : Chloé Molinier
- Trésorière :

Georgette Labastries  

Pareloup Céor Football Club - PCFC

La vie associative

Le bureau :
Président : Xavier THIROUX

Patrick MONTEILLET
Trésoriers : Damien VERNET – Marc FERRIEU
Secrétaires : Lisa BOUNHOL –
Louise TERRAL
• Pour la phase régulière de cham-

pionnat 2018, voici les classements
respectifs pour les seniors hommes :

• En Honneur, BOUNHOL finit
17ème - en Essor D, BRU finit 9
ème - en Essor C, MALAVAL finit 11ème - en
2ème série, FABIE finit 9 ème - en 2ème série

VEYRAC finit 1er - en 3ème série CLOT finit
7ème -  en 3ème série BOUDES finit 6ème – en
3ème série BONNEFOUS finit 12ème.

• Les classements respectifs pour les seniors fémini-
nes et adolescentes sont les suivants :

en 2ème série,  REYNES finit 9ème,
en Essor, TERRAL finit 17ème  et en
-18 ans Honneur, BOUNHOL finit
14ème.

Nous féliciterons l’équipe VEYRAC
(photo) pour son titre en 2ème série et
la victoire en coupe d’Aveyron ainsi

que CLOT Ludovic pour son titre en individuel
Catégorie JB.

Sport Quilles Arvieunois



Vote et renouvellement du bureau lors de
l’Assemblée Générale du 23 juin 2018 :
Président : Momon Vayssettes
Vice-Président : Philippe Lacaze
Trésorières : Isa Lefebvre, Cathy Boudes-Bousquet
Secrétaires : Isa Vayssettes, Cécile Lacaze,

Sandrine Massol (blog)
Membres du bureau : Charlie et Éliane Firtion,
Marie-Hélène et Gilles Bounhol,
Marie-Hélène Audouard et Justin,
Noélie Pagès, Jean-Charles
Vayssettes, Philippe Lefebvre,
Jean-François Boudes, Catherine
et Gilbert Poulhès, Guy Lacan
Membres de l’associatize du
Docteur Oumar Diabaté sur
l’agro-écologie au Mali,
- 27 janvier : après-midi médita-

tion avec Bernadette
- 15 février : participation aux 20

ans de l’ACAD à Toulouse,
partenaire du projet de l’eau

- 23 février : soirée Tarot
- 8 août : suite à la visite de notre ami Loucmane,

stand au marché d’Arvieu
- été : vente de livres par la médiathèque d’Arvieu

au profit de notre association,

- 8 septembre : participation au festival afri-
cain Togoville à Olemps

Nouvelles du projet « Alimentation en eau potable »
du village de Gouana 
Les études techniques et l'appel d'offre ont été réali-
sés au dernier trimestre 2018 avec le concours de la
SOMAPEP (SOciété Malienne de Patrimoine de
l'Eau Potable)

L'adduction d'eau qui desservira
Gouana devrait être réalisée au
premier semestre 2019. 
2019 devrait offrir aux habitants
de Gouana l’accès à l’eau pota-
ble ! Génial ! Merci 
Parce qu’ensemble, nous pou-
vons faire avancer les choses,
parce qu’il nous semble impor-
tant d’aider les populations à res-
ter et à vivre dignement chez
elles au lieu d’espérer un eldo-

rado illusoire chez nous, nous comptons sur votre
soutien ! (Réflexion toujours d’actualité…)
Dates à retenir : 
- 22 février  2019 : repas et tarot au restaurant La

Calmette au profit de Teriya Mali
- 14 avril 2019 : randonnée à la journée sur le

Lévézou

La seule borne fontaine à l'entrée du village

Que 2019 apporte chaleur humaine ici et ailleurs… bonne année à tous !
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Le Sport Quilles Arvieunois vous présente ses meilleurs vœux 
de santé et de bonheur pour 2019.

Cette année, le club arvieunois a organisé sur le terrain de la
Rivière deux manches de championnat en District du
Lévézou, le 14 mai et le 10 juin et une manche en Ligue le 22
avril. Merci aux bénévoles pour l’organisation de ces trois
manches.
En septembre, il a été convenu avec la mairie de rajouter du
sable sur le terrain. La préparation du terrain et le nettoyage,
notamment de l’herbe, a été fait par quelques bénévoles.
Avant que la saison n'attaque, nous sommes dans l’attente de
l’arrivée du sable et qu’une entreprise puisse niveler le terrain.
Ces travaux seront réalisés par la mairie.
Les membres du SQA se tiennent à votre disposition si vous
souhaitez découvrir ou redécouvrir ce sport convivial. 

Sport Quilles Arvieunois (suite)

Teriya Mali   
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Le Bureau a été renouvelé suite à l'AG du
jeudi 29 novembre
Présidente : Ingrid Trémolières
Secrétaire : Denis Hannoyer
Trésorière : Noélie Pagès
Les résultats de la saison 2017-2018 : 
Le Club a tourné avec des effectifs limités et, en fin
de saison, s'est retrouvé dernier de la Poule C.  Mais
le plaisir de jouer au volley et de passer de bonnes
soirées ensemble fait que les joueurs persévèrent.

Et c’est parti pour une
nouvelle saison ! 
2018-2019 :
La saison a commencé début septembre  par un petit
évènement : "la semaine du volley". Tous les clubs
de volley de l’Aveyron ont organisé des portes
ouvertes afin de faire connaitre ce sport  et tenter de
recruter de nouveaux licenciés. 
Le Volley Club d’Arvieu compte pour cette année 10
licenciés, mais des adhésions peuvent encore se
faire. Nous sommes dans la poule C qui compte 7
équipes : Séverac, Rodez 2, Onet 2, Laissac 2, Saint-
Affrique, et Bozpafor 2
Et c’est le Club de Saint Affrique qui a ouvert la sai-
son en organisant un tournoi entre toutes les équipes
de la poule C.  
Souhaitons que le Club remporte les prochains
matchs. Ceux à domicile se jouent le jeudi soir à 21h
et les entrainements ont lieu les lundis à 20h30, salle
R. Almès. N’hésitez pas à venir nous encourager, et
à essayer le volley-ball…
Bonne année 2019

Volley Club Arvieunois

"Le sport ne fait pas vivre plus vieux, 
mais il fait vivre plus jeune."    Anonyme

Chasseurs : pour notre loisir de
chasse, c'est la nature dans notre
campagne qui nous offre une
grande joie pour débusquer le
gibier ou, à défaut, pour faire de
bonnes promenades.
Pour cette dernière saison, le
nombre de chasseurs ayant validé
leur carte de sociétaire est en
légère baisse. Toutefois, de jeu-
nes permis de chasse ont rejoint
notre société : c'est un bon encou-
ragement.
Nous avons continué notre effort
de repeuplement de gibier sur les
terrains de la société avec un
lâcher de 220 faisans et de 150
perdreaux rouges.
Pendant l'année 2018 le sanglier
a été beaucoup plus présent que
les autres années. Nous avons
connu de beaux tableaux de

chasse lors des diverses battues.
Le quota de prélèvement de che-
vreuil est pratiquement atteint
alors qu'il reste encore quelques
journées ouvertes pour chasser ce
gibier.
Le lièvre semble moins présent
sur l'ensemble de notre terrain de
chasse. 
Depuis l'ouverture de la chasse,
tous les samedis étaient jours de
battue, ce qui fermait la chasse du
petit gibier. 
Merci à tous les chasseurs qui se
sont rassemblés à la maison de la
chasse pour participer aux diver-
ses battues.
Dès que l'heure d'un repas appro-
chait, c'était le retour dans la salle
à la maison de la chasse où notre
ami Raymond,  cuisinier pour les
chasseurs, savait préparer de

bons menus avec l'amour du
métier et beaucoup de dévoue-
ment. Qu'il en soit sincèrement
remercié pour tous ces instants
d'amitié et de convivialité. 
Nous rappelons aux chasseurs
ayant validé leur carte de socié-
taire que la Maison de la chasse
est à leur disposition pour divers
repas amicaux. La réservation est
à demander au Président de la
chasse et une caution de 30 € est
demandée. 
Au début mars 2019 un concours
avec chiens courants pour la
recherche du lièvre sera organisé
à Arvieu avec les sociétés voisi-
nes. 
Rémi Géraud, trésorier sortant,
donne sa démission. Une pro-
chaine réunion du bureau procè-
dera à son remplacement.

Société de Chasse Arvieu

Nous profitons de la distribution du Bulletin municipal pour adresser nos meilleurs vœux à tous les Arvieunois pour l'année 2019.

La vie associative
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1ère partie : les écoles - les enseignants

Nous avons tous des souvenirs attachés à l’école de
notre enfance. Cette institution nous semble exister
depuis des lustres. Mais que savons-nous de l’école
de nos arrière-arrière-grands-parents, de son origine,
de son fonctionnement et de son évolution ?

Les écoles
Les écoles de la commune au cours du temps
C'est une histoire compliquée qui est présentée de
façon simplifiée…
De quand date la première école sur notre com-
mune ? En 1833 le maire précise qu’il existe déjà
trois écoles : une à Arvieu, une à Caplongue et une à
"Aures Bonneviale". Mais ce sont certainement des
écoles privées. Au début ce sont des religieux (ses)
qui créent des écoles. Ils enseignent le français, le
calcul, l’écriture et le latin. Seuls  en profitent les
garçons dont les parents peuvent payer, sachant que
"dans les campagnes l’école ne dure guère plus de
trois mois".
• C’est en 1816 que l’école s’organise par une

ordonnance royale qui indique que "toute com-
mune sera tenue de pourvoir à ce que les enfants
qui l’habitent reçoivent l’instruction primaire, et à

ce que les indigents la reçoivent gratuitement".
• En 1833 l’école devient obligatoire pour les gar-

çons. Cela pose un problème à la commune
d’Arvieu vu son étendue. Les trois  écoles existan-
tes deviennent des écoles communales primaires
publiques. Une partie des enfants des Faux ira à
l'école de "Aures  Bonneviale". 

• En 1850 une nouvelle loi exige les mêmes condi-
tions pour les filles, ce qui conduira à deux nouvel-
les écoles : une à Arvieu et une à Caplongue, celle
d’Aures devenant mixte.

• En 1881, une loi de Jules Ferry décrète la gratuité
de l’école, l’obligation de la scolarité de 6 à 13 ans
et la suppression de l’enseignement religieux rem-
placé par l’instruction civique et morale. 

L’école étant vraiment obligatoire, d’autres établis-
sements verront le jour : 
- en 1880 à St Martin des Faux, 
- en 1883 à Paulhe, 
- en 1937 au Ventajou qui recevra jusqu'à 24 élèves

et fermera en 1957, 
- en 1953 à Clauzelles.
Les écoles de Paulhe, Caplongue et Clauzelles fer-
meront dans les années 1960, suivies de celle
d'Aures dans les années 1980 et celle des Faux, plus
tard, vers 1992. 

L'école autrefois

Une classe à St Martin des Faux
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u Les maisons d’école : ce n'était pas le luxe…
Créer des écoles c’est bien, mais plusieurs problè-
mes se posent : il faut trouver des bâtiments mais
aussi des finances pour les salaires des maitres, pour
payer les différents baux et pour acheter un mini-
mum d’équipements. Tous ces frais sont à la charge
de la commune. 
L’on pare au plus urgent. Peu
importe l’état du bâtiment, l’im-
portant est d’en trouver un.  
Ces bâtiments sont bien souvent
vétustes et demandent des répara-
tions : toiture, latrines, fenêtres,
etc. Les baux ne se renouvellent
pas automatiquement, leur taux
augmente, leur durée est très varia-
ble : 2ans, 5ans ou 6 ans. 

u Les maisons d’école à Arvieu 
En 1834, JF. Lagarrigue y est déjà
instituteur. La solution c’est de
louer sa maison car c’est certaine-
ment là qu’il enseigne déjà. En 1879, le maire loue
à Chauchard "un bâtiment qui sert actuellement de
grange et d’étable à bœufs. Ledit bâtiment est trans-
formé en maison d’école". Il est situé à l'emplace-
ment du café Grimal. En 1912 cette école sera trans-
férée au château St Louis qui deviendra propriété de
la commune en 1927. 
Pour les filles, les religieuses de Ste Radegonde,
propriétaires du couvent, loueront des pièces à la
mairie pour héberger l'école publique. Ce bail pren-
dra fin en 1904 avec la séparation de l’église et de
l’état. 
La commune part à la recherche d’un bâtiment pour
l’école laïque des filles. En 1907, un bail est
consenti par M. Coulou, habitant Paris, pour une
maison qu’il possède à Arvieu. Les filles intégreront
plus tard le Château St Louis.

u Les maisons d’école dans la commune
À Caplongue, en 1856, un bail est passé avec
Antoine Blanchys du moulin de Pareloup pour 2 ans.
Il s'agit "d’une maison composée d’un rez-de-chaus-
sée et d’un étage supérieur divisé en deux pièces ou
appartement". Pour les filles, en 1871, c’est une mai-
son de Joseph Angles qui servira pour deux ans de
maison et de logement. Celui-ci est composé : "d’un
rez-de-chaussée, mansarde, entresol".

À Aures, en 1856, un bail à loyer est passé pour un
an avec Etienne Vernhes pour "une maison  à deux
étages composée d’une cuisine, cabinet, cave et
chambre au-dessus de la cuisine" pour servir de mai-
son d’école mixte et de logement. Ce n’est pas le
luxe.

Des projets de construction
Le projet de construire des établissements scolaires
se pose très tôt pour Arvieu. 
En 1859, M. Cayron, maire, expose en Conseil "que
la commune d’Arvieu est privée d’une maison
d’école et d’une maison commune convenables et
qu’il serait avantageux pour la commune de faire
construire l’une et l’autre au lieu d’en louer". 
À Caplongue c’est en 1874 que ce projet est évoqué.
En 1899 le sujet est remis à l’ordre du jour pour la
construction de deux groupes scolaires, un à Arvieu
avec 4 classes plus les logements au lieu-dit "les
Capelettes" (actuel terrain de jeu proche de la mai-
rie), un autre à Caplongue sur un terrain appartenant
à la veuve Salvanhac, avec 2 classes et les loge-
ments. 
Ces projets sont à nouveau évoqués en 1908. L'achat
du terrain est effectif à Caplongue et un autre est en
cours à Arvieu avec Bonnefous de Montfranc. Il est
aussi proposé "d’annexer au projet de construction
d’Arvieu et de Caplongue un local pour servir de
"classe enfantine".
Celui d’Arvieu se concrétisera seulement en 1950
sur un terrain de M. Dupin. Celui de Caplongue sera
abandonné et l’école, devenue mixte en 1928, inté-
grera la "Maison de bienfaisance" en 1929 (don du
curé Angles).

L'école autrefois (suite)

Une classe à ND d'Aures
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Les enseignants 

u Nomination des instituteurs 
Pour enseigner il faut avoir 18 ans et posséder le
Certificat de Capacité pour l'enseignement primaire,
obtenu par examen basé, en 1818, sur "la lecture,
l'écriture, le calcul ainsi que les procédés de leur
enseignement".
Au début, c’est la mairie qui choisit l’instituteur,
épaulée par un comité de cinq membres élus à cha-
que élection municipale. Le choix doit être approuvé
par la préfecture. 
Pour Aures en 1841, "le sieur Boutonnet sera pré-
senté comme instituteur au centre des deux commu-
nes Aures et Bonneviale qui, depuis deux ans, se
trouvent privées d’instituteur, faute d’aspirant dans
ce pays…. comme se trouvant de la localité". Il était
de Souyris.
Par la suite, en 1850, c’est la préfecture qui les
nomme à n’importe quel moment de l’année scolaire
qui va du 1er janvier au 31 décembre.

Des conditions difficiles

u Le salaire
En 1833 le salaire est de 200 Fr (environ 500€) par
an, complété par la rétribution des familles. Les reli-
gieux peuvent enseigner dans le public jusqu’en
1902. 
Lorsque l’école devient gratuite le salaire est à la
charge de l’état.
L’instituteur nommé par le préfet est installé par le
maire qui vérifie son diplôme et tous deux font un
inventaire de la maison d’école. 
À Caplongue en 1855 y sont mentionnés, pour plus
de 30 élèves, "2 tables avec ses bancs passables mais
de quantité insuffisante, 1 tableau noir passable, 1
règlement, 1 registre matricule." 
À  la même date, à  Arvieu, ce sont "8 tables, 1
bureau, 1 tableau noir, 1 tableau de lecture, 1 poêle
avec les tuyaux, 1 registre d’inscription, 1 registre
d’appel, 1 registre de note, 1 Christ, 1 carte routière
de France, 1 carte du département, 1 tableau des
poids et mesures. Les cartes et tableaux appartien-
nent à l’instituteur".

u Le manque d'enseignants
Le nombre d’élèves augmentent  mais pas celui des
enseignants
M. Bonnefous, maire, expose au Conseil municipal
en 1870 : "L’école publique des garçons d’Arvieu a
vu augmenter graduellement le nombre d’élèves qui
s’est élevé cette année à 80 inscriptions. Il est très
difficile, sinon impossible, qu’un pareil nombre
d’élèves reçoive d’un instituteur, si zélé qu’il soit,
les soins nécessaires à leur développement intellec-
tuel. Il semblerait nécessaire qu’un maître adjoint fût
donné à cette école". 
Même demande en 1872 : "Les élèves sont répartis
dans deux salles séparées à cause de l’insuffisance
de la salle principale." 
Demande identique pour l’école des filles dont le
nombre dépasse les cent élèves.
Comme les réponses se font attendre, c’est l’institu-
teur qui emploie, à ses frais, un adjoint depuis trois
ans. Et lorsque cet adjoint arrive le 12 novembre
1873 "aucune somme n’a été portée sur le budget de
la commune pour faire face à ces frais".

u Nos instituteurs à l'honneur
En 1866 Fréderic Gary, instituteur à Arvieu, ouvre
des cours pour adultes. Il reçoit en 1867 une
médaille de bronze décernée par le ministre de
l’Instruction Publique.
François Boudes, instituteur adjoint à Arvieu, est
reçu au Certificat d’Aptitude Pédagogique le 23 juin
1887.
Il restera plusieurs années instituteur à Arvieu. Il
sera médaillé plusieurs fois. 
Le 31 janvier 1909 il recevra le prix d’agriculture
accompagné d’une médaille d’argent et d'une prime
de 100 fr pour avoir "…donné avec le plus de zèle et
de succès … l’enseignement agricole et horticole à
leurs élèves."
La commune dispose aujourd’hui d'une seule école
avec 46 élèves alors qu’entre le public et le privé il
y en a eu  jusqu'à 10 !
Dans le prochain Bulletin (2019), nous parlerons des
élèves, de l'enseignement et de l'évolution de l'école
avec des institutrices et instituteurs qui ont toujours
su donner un enseignement de grande qualité.

Claudine Bru
Sources : - archives communales 
- "Journal de l’Aveyron" aux archives départementales

L'école autrefois (suite)
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Nos artisans, commerçants

entreprises et services

• Agence immobilière
IMMOVITE CAPLONGUE
05 65 74 34 93
• Agence immobilière
Sélection  Habitat
SALEIL Nicolas
12120 Caplongue
Tel. 06 61 10 20 81
• Agence Postale Communale
bureau ouvert le matin, du mardi
au samedi inclus
de 10h à12h30
Place de l'Église
• Agriculture, bricolage, 

jardinage
SARL SOCOPA
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
Tel. 05 65 70 40 40
• Artisan charpentier
SARL BARTHEZ 
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 74 34
• Artisan couvreur
BOUNHOL Dominique
et Patrick
Girman-Bas
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 74 52
• Artisan couvreur
BOUNHOL Arnaud
Saint-Martin-des-Faux  
12410 Salles-Curan
Tel. 06 33 47 50 08
• Artisan couvreur
BOUNHOL Gilles
Rue des Genêts
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 26 10
• Artisan électricien/plombier
SALIS Bruno
Le bourg
12120 Cassagnes Bégonhès
Tel. 05 65 74 20 93
• Artisan serrurerie/machines

agricoles
JEANJEAN Sébastien 

Lou Vallat
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 11
• Artisan maçon
CASTELBOU Florian 
Le Fau de Dours
12120 Arvieu
Tel. 05 65 67 34 02
06 78 96 79 58
• Artisan maçon
CARRIERE Bertrand   
Route de La Creyssie
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 07 22     
ou  06 83 13 02 04    

• Artisan maçon
NESPOULOUS Stéphane
Caplongue 12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 76 78
• Artisan menuisier
SAS Menuiserie CROUZET
Rue des Bleuets
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 24 37
ou 06 82 03 25 80
• Artisan peintre, électricien,

plombier, carreleur
"Tommy Tous Travaux"
FERAZZA Tommy                      
Les Cazals 12120 Arvieu              
Tel. 05 65 78 73 08
ou 06 23 84 25 01
• Artisan plaquiste – jointeur
GUIBBAL Fabrice
Avenue de la Poste
12120 Arvieu
Tel. 06 72 71 43 57

• Artisan plâtrier
ALMERAS Claude
Caplongue
12120 Arvieu
Tel. 04 91 65 72 82
• Bar - Brasserie - Tabac -

Presse                                      
Au P’tit Bout d’Où ?                    
Avenue de La Poste                     
12120 Arvieu                              
Tel. 05 65 60 00 19  
• Bar – Café
Café Des Gens
Caplongue 12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 70 84 
• Bar de la Plage, 

snack, pizzeria                      
ouvert de juin à septembre
Cité de Pareloup, Notre Dame
d’Aures
12120 Arvieu                              
Tel. 05 65 46 33 29
• Boucherie – Charcuterie
L.Viodé
Place du Marché
12120 Arvieu
Tel. 09 81 43 89 78
• Boulangerie - Pâtisserie
SAINCT Laurent
Place du Marché
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 75 42
• Camping
LE DOUMERGAL
Route de La Rivière        
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 24 92

06 86 95 06 53
• Camping BELLEVUE
Routaboul  
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 35 04
• Carrière d'Arvieu
Sévigné Industries
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 15

Merci de nous faire part de vos remarques, des évolutions ou des oublis concernant cette liste
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• Chanteuse et animatrice
professionnelle

Elodie Saleil 
Caplongue
12120 Arvieu
Tel. 06 85 07 47 37
• Créateur Multimédia
LAETIS
Av. des Anciens Combattants
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 70 97
• Distributeur automatique 
CREDIT AGRICOLE 
CB 24h/24
Avenue de la Poste
12120 Arvieu
• Épicerie "Votre Marché"
Place de l'Église
12120 Arvieu
Tel. 05 65 69 29 66
• Fleuriste
Le Sabot de Vénus
Place du Marché
12120  Arvieu
Tel. 05 65 69 74 33

Foires à Arvieu
tous les premiers mercredis

du mois 

• Fruits - Légumes – Vins -
Boissons

RICCI Laurent
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 17
• Garagiste
VIGROUX Thierry
Avenue de La Poste
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 16
• GROUPAMA
Caisse locale d'ARVIEU
Impasse Les Tulipes
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 21 37
• Hôtel-restaurant
AU BON ACCUEIL
PACHINS Jean-Pierre 
Place du Marché
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 13

• Hôtel-restaurant 
Terral-Costes

AUX BERGES DE PARELOUP
Saint-Martin-des-Faux
12120 Arvieu
Tel. 05 6546 35 09
Hôtel-restaurant
GAUBERT Isabelle
Saint-Martin-des-Faux
12410 Salles-Curan                      
Tel. 05 65 46 35 00

• Infirmières d'Arvieu
Avenue de la Poste
Tel. 07 86 53 21 28

• Kinésithérapeute
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
Tel. 05 65 46 36 21

• Les Locomotivés (Assoc.)
Produits locaux
Commande sur internet
Pour Arvieu, livraison le mer-
credi
Tel. 06 16 63 20 33
05 65 46 47 46

• Médiathèque – Cyber-base
Le Cantou
Place de l'église
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 06 06

• Maison de Services au Public
MSAP
Le Cantou
Place de l'église
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 06 06

Marchés de producteurs
Vide-greniers dans le village

le mercredi matin 
en juillet et août

• Office de Tourisme
(Bureau d'Information
Touristique)
Place de l'église
D'avril à oct.
Tel. 05 65 46 06 07.
Horaires sur le site
www.arvieu.fr
• Ostéopathe
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
Tel. 07 69 32 99 63
• Pédicure - Podologue
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
Tel. 05 65 68 79 66
• Point Info Seniors
8, route du Claux 
12780 Vezins de Lévézou
06 75 73 33 57 
ou 06 75 73 42 03
• Produits Agricoles -

Quincaillerie 
Bricolage - Jardinage –
Outillage
UNICOR
Rue du Pradel
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 76 88
• Produits fermiers (volailles) 
ALARY Pierre
Espinouzet
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 24 67
• Produits fermiers (volailles)
GARY Éliette
La Calmette
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 75 48
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• Produits du terroir :  
canards gras, visites guidées,
goûters à la ferme
JEANJEAN Céline
12120 Arvieu
Tel. 05 65 6719 57
ou 06 33 86 95 37
• Produits de la ferme
Pommes de terre, viande,…
GAEC de Montredon
Saint Martin des Faux
12120 Arvieu
Tel. 05 65 72 39 74
• Réflexologue et sophrologue
Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
Avenue de la Poste
Tel. 06 85 41 18 66
• Restaurant La Calmette
PAGES Noélie
La Calmette
12120 Arvieu
Tel. 06 24 24 03 83

• Taxi
TAXI DES LACS
Ancien Presbytère - 1er étage
12120 Arvieu
Tel. 06 80 06 33 99

• Transporteur, Négociant
RICCI Laurent
Avenue de Pareloup
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 17

• Travaux agricoles
JULIEN Serge
Clauzelles
12120 Arvieu
Tel. 06 89 71 18 02

• Travaux agricoles 
et travaux publics

BONNEFOUS et Fils (SARL) 
Dours
12120 Arvieu
Tel. 05 65 46 72 19

• Travaux agricoles et travaux
publics

CANAC Frères
Bellevue
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 22 40
ou 06 08 22 13 32
• Travaux agricoles 
E.T.A CANAC Rémi
12120 Arvieu
Tel. 05 65 74 24 96
ou 06 83 01 02 33

AUTO-ENTREPRENEURS

• Plats cuisinés
Les Farçous du Lévézou
LOUVARD Sandra
Lotissement La Lande
Tel. 06 32 23 76 72
• Travaux mini-pelle
CLOT Ludovic
Aurifeuille
12120 Arvieu
Tel. 06 85 48 70 53
ou 05 65 74 22 90



Cabinet médical 
Salmiech

05 65 46 75 07

Cabinet Médical 
Cassagnes-Bégonhès

05 65 45 74 49

Cabinet médical 
Pont-de-Salars
05 65 46 85 50 

Maison médicale rurale 
Salles-Curan

05 65 46 12 1,             

Cabinet médical
Villefranche de Panat

05 65 46 51 38 
ou 05 65 69 46 52

Régime Agricole
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 
15 Avenue Victor Hugo 12000 Rodez

Tel. 05 65 74 08 16
Régime Général

Permanence sur RDV le vendredi 
de 9h30 à 11h30 

à la mairie de Cassagnes-Bégonhès
Tel. 05 65 67 29 45

EDF sécurité et dépannage
0810 33 30 12

Entretien réseaux 
d'eau potable

SOGEDO   05 65 69 18 10
Telecom – dérangement

1013

Permanences mensuelles 
au Cantou sur rendez-vous

le 4ème jeudi du mois 
de 10h à 12h

06 75 73 33 57 ou 06 75 73 42 03

Avenue de la Poste
Infirmières 

07.86.53.21.28
Kinésithérapeute 

Permanence d'Arvieu
Sur rendez-vous
05 65 46 36 21

Ostéopathe
Permanence d'Arvieu

Sur rendez-vous
07 69 32 99 63

Réflexologue / Sophrologue
Permanence d'Arvieu

Sur rendez-vous
06 85 41 18 66

Appels d'urgence et de santé

URGENCES SANTE
ESPACE DE SANTÉ - ARVIEU

SAMU de Rodez : Tél. 15

Pompiers : Tél. 18

Centre hospitalier
ZAC de Bourran Rodez

05 65 55 12 12

PHARMACIES

DÉPANNAGE ÉLECTRICITÉ,
EAU, TÉLÉPHONE

MÉDECINS

Pharmacie Ferrieu
Salmiech

05 65 46 75 01

Pharmacie Dadoun-Maurel
Villefranche de Panat

05 65 46 55 20 

Pharmacie Boudes
Cassagnes Bégonhès

05 65 46 72 20

Pharmacie Solignac
Pont de Salars
05 65 46 84 29

Pharmacie Vermorel
Salles Curan

05 65 46 34 10

ASSISTANTES SOCIALES
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